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Preface • • • • • 
Celui qui ecrit un ouvrage sur l'histoire contemporaine en talonnant 
la verite de trop pros risque de se casser les dents 

Sir Walter Raleigh 
• 

Le concept de responsabilite est ambigu, voire insaisissable, et celui de 
IP 	l'obligation de rendre compte l'est presque tout autant. Par consequent, 

IP toute analyse de la relation qui existe entre ces deux concepts promet 
d'être une tache ardue. Des idees abstraites prisonnieres d'une relation 
exclusive ont trop souvent tendance a graviter dans les hautes spheres de 
l'esprit pour finir par mourir d'asphyxie. 

Dans l'absolu, une discussion sur la responsabilite et sur l'obligation 
de rendre compte serait fond& uniquement sur des evenements actuels. 
Nous devrions tous etre reconnaissants que les milieux politiques canadiens 
nous offrent une telle profusion d'exemples. Pour avoir une vue d'ensemble, 
it est toutefois avantageux de prendre du recul par rapport a notre 
preoccupation de tout ce qui est canadien. Comme l'a signals George 
Orwell, les choses les plus difficiles a voir sont celles que nous avons 
sous le nez. 

C' est pourquoi je puiserai la plupart de mes premiers exemples non pas 
dans la politique canadienne mail dans les evenements qui se deroulent 
actuellement au Nordica. Le Nordica est un pays situe non loin du Canada, 
oil la vie politique ressemble beaucoup a la note a bien des egards. 

411 Les Nordicains ont recemment fait face a deux crises, l'une concernant 
la purete de leurs vivres (le fameux scandale du jus de tomate contamine) 
et l'autre concernant les allegations sur les actes de brutalite commis par 
la police et sur l' operation elaboree de camouflage qui s' en est suivie. A 
propos, a l'instar du gouvernement du Canada, le gouvernement du Nordica 
a tendance, lorsqu' it est confronts a des preoccupations publiques sur 

IP 	l' integrite d'importantes institutions nationales, a creer une commission 
d'enquete independante chargee de determiner si le probleme est de nature 
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ponctuelle (des pommes pourries) ou s'il est du a une defaillance du systerne 
(des tonneaux pourris). Ainsi, nous avons nos commissions Krever et 
Letoumeau, et le Nordica a ses commissions Beaver et Turner. Au Nordica, 
on permet cependant aux commissions d' enquete d' aller au bout de leur 
mandat. 

Enfin, comme on pourrait s'y attendre, a l'instar du Canada, le Nordica 
a la chance de posseder un journal national dont les editoriaux refletent 
l' opinion de l' elite du pays et contribuent a la faconner. Le journal na-
tional du Nordica s' appelle The Orb and Post. J'aurai 1' occasion de citer 
frequemment des extraits de ses principaux editoriaux sur la responsabilite 
et 1' obligation de rendre compte, surtout lorsque les idees qui y sont 
exposees s' appliquent aux acteurs principaux des deux scandales. 

• • • • • 
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CHAPITRE UN 

Introduction 

• • • 
0 	L' ex-ministre de l'Alimentation du Nordica, Mme  Maya Culpa, a fait l'objet 

de nombreux eloges de la part d'editorialistes du pays lorsqu'elle a propose 
spontanement de prendre sa « part des responsabilites » dans l'affaire du 
jus de tomate contamine qui a ete une catastrophe sur le plan sanitaire. 
Par contre, Adam Antine, commissaire en chef de la police, a ete vilipende 
par ces memes editorialistes lorsqu' il a essaye de rejeter sur ses subalternes 

0 	la responsabilite du presume camouflage des actes de brutalite et des 
meurtres commis par la police. 

II Ce que bien des editorialistes consideraient comme Pevidence meme — 
a savoir que le comportement de Mme  Culpa etait moralement louable 
alors que celui du commissaire en chef Antine ne l'etait pas — constitue 
un bon point de depart pour une analyse conceptuelle des ideaux que 
representent la responsabilite et la reddition de comptes. En effet, comme 
nous pourrons le constater, la reaction au comportement de ces deux hauts 
responsables revele combien it est facile de sauter a des conclusions hatives 
sur la responsabilite des representants de l'Etat et sur leur exposition aux 

II) 	
blames. 

Les sentiments exprimes par The Orb and Post, dans un de ses principaux 
editoriaux intitule « Retour a la responsabilite ministerielle » refletaient 

. a la fois l'opinion de l' elite et l'opinion populaire. La piece de resistance 
de Particle pare dans ce journal etait une comparaison desobligeante entre 
le comportement pretendument vertueux de l'ex-ministre de l'Alimentation 

4111 	et celui, moms louable, de l'ex-commissaire en chef (voir l'appendice I 
pour le texte complet de l' editorial). 

D'apres l' editorialiste du quotidien The Orb, « le probleme qui se pose 
. est celui de la responsabilite du commissaire en chef Antine en sa qualite 

d' officier superieur de la force policiere nationale et sa volonte d' accepter 
la responsabilite des evenements qui se sont produits sous sa surveil-

. lance »'. Ce qui semblait choquer le plus The Orb, c' est que le commissaire 
Antine estimait que l'on ne pouvait pas lui reprocher d'avoir camoufle 
I 

el 

• 

• 

• 
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certains incidents en falsifiant des documents, sous pretexte qu'il ignorait 
tout de la chose. Ce qui est presque aussi grave, pour ce journal, c'est 
qu'il a essaye de justifier son ignorance en l'attribuant a des manquements 
coupables de ses subalternes, qui avaient omis de le mettre au courant de 
fautes graves par manque d'« integrite >>2. 

Par contre, The Orb ne tarit pas d' eloges a l' egard de Mme  Culpa 
(« courageuse », « exemplaire »), qui a declare dans une lettre qu'elle a 
envoy& de sa propre initiative a la commission d' enquete sur les aliments 
contamines qu' A titre de ministre chargee des vivres du Nordica au cours 
de la periode on le probleme du jus de tomate contamine a surgi, elle ne 
pouvait pas etre degagee de ses responsabilites (pour le texte integral de 
la lettre de Mme Culpa, voir l'appendice II). 

Dans un élan d'admiration, The Orb a publie cette declaration, que voici : La 
justice est bafouee si les personnes qui se trouvent au sommet des structures 
bureaucratiques ou gouvernementales ne sont pas tenues responsables de leurs 
actes, alors que des employes de niveau inferieur le sont. En outre, la morale 
publique exige que les hauts dirigeants aient des comptes a rendre. 

The Orb en a donc conclu que : <des personnes qui se trouvent au 
sommet de l' echelle sont en fin de compte responsables des actes de tous 
leurs subalternes, surtout dans la police »3. Les editorialistes de pratiquement 
toutes les villes du Nordica ont egalement exprime la meme opinion, que 
1' on retrouve dans le courrier des lecteurs des quotidiens regionaux. 

Comme c'est generalement le cas lorsque des questions complexes 
d'ordre philosophique font l'objet d'un debat public, on a neglige des 
petits points de detail, des ambiguItes et de vraies difficultes dans la hate 
de louer le comportement de Mme  Culpa et de condamner celui du 
commissaire en chef Antine. 

Si les editorialistes de The Orb avaient lu la lettre de Mme  Culpa plus 
attentivement, ils auraient remarque par exemple que, loin de reconnatre 
volontairement sa responsabilite personnelle (dans le sens causal du terme 
ou du point de vue de l'exposition aux blames, tel qu'il en est question 
ci-apres), Mme  Culpa avait beaucoup insiste sur le fait que ni elle ni aucun 
autre membre de son ministere n' etait moralement responsable de la tragedie 
qui s'etait produite. Malgre certaines preuves du contraire, elle avait insiste 
sur le fait que « mon ministere a generalement une conduite irreprochable ». 
Dans sa lettre, elle ajoutait qu'elle absolvait meme les fonctionnaires qui 
avaient ete avertis par la commission d'enquete sur les aliments contamines 
qu' ils pourraient etre individuellement blames pour des actes et des 

• • 
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• 

• omissions qui avaient largement contribue a provoquer le scandale des 
• vivres contamines. 

Pour comprendre les veritables enjeux de cette discussion, it faut analyser 
et preciser certaines distinctions conceptuelles importantes et, plus 
particulierement, les diverses acceptions des termes o responsabilite » et 
« obligation de rendre compte ». Il sera egalement necessaire d' examiner 
soigneusement s'il convient de permettre a des fonctionnaires de pretexter 

410 

	

	
l' ignorance — « je ne savais pas » — pour etre exoneres de tout blame 
quand les choses tournent mal au sein des organisations qu'ils dirigent. 

• 
CARTE CONCEPTUELLE DE LA RESPONSABILITE 

Comme nous avons pu le constater jusqu' A present, le sens du terme 
« responsabilite » est ambigu, et cette ambiguite peut facilement donner 
lieu a une certaine confusion et a des erreurs de comprehension'. Voici 

ID 	quelques-uns des principaux sens de ce terme. Quand on dit qu'une personne 
a des responsabilites, cela signifie souvent qu'elle a des devoirs ou des 

• obligations. Quand on dit qu'une personne (ou qu'une chose) est 
responsable d'un evenement, on veut dire que la personne (ou la chose) 

• en question est la cause de cet evenement. Lorsqu'on loue quelqu'un 
• pour son sens des responsabilites, on veut generalement dire que cette 

personne est fiable ou digne de confiance. Lorsqu'on dit d'une personne 
qu'elle est responsable devant une autre personne, on veut dire qu'elle a 

• des comptes a lui rendre. Enfm, lorsqu'une personne (appelons-la Gingras) 
tient une autre personne (Therien) moralement responsable d'un evenement, 
cela signifie que Gingras estime que Therien merite des louanges ou des 

• reproches, une recompense ou une punition. 
Bien que cette question fasse l'objet de nombreuses polemiques d' ordre 

philosophique, selon une opinion courante, nous n' avons le droit de dire 
que Therien merite les louanges ou les critiques de Gingras pour avoir 
fait ou omis de faire telle ou telle chose que si plusieurs elements sont 
reunis. Il faut que Therien ait effectivement cause l'evenement en ques- 
tion, qu'il ait eu le devoir d'agir ainsi et qu'il doive rendre compte de cet 
acte a Gingras; que l'evenement ou la situation en question soit favorable 

41110 	(bonne) ou nefaste (mauvaise), et que Therien n'ait pas d'excuses suffisantes 
• a ce sujet, comme l' ignorance non coupable. 

Cette carte conceptuelle devient plus complexe lorsqu' on essaie 
d' analyser en detail ce que l' on veut dire lorsqu' on affirme que quelqu'un 
a « cause un evenement » ou qu'il y a contribue par action ou par omis-
sion. Elle se complique encore davantage lorsqu' on tient compte des divers 

• 

• 

• 

• 

• 
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verbes utilises avec le terme « responsabilite », tels que prendre, recevoir, 
accepter, exercer, refuser et degager de toute responsabilite. Ces compli-
cations supplementaires mises A part, nous esperons que le cadre conceptuel 
que nous venons de decrire facilitera l' analyse des problemes de base et 
qu'il nous permettra d'y trouver des solutions realisables. 

Il convient egalement de signaler que meme si la discussion sur la 
responsabilite est en grande partie normative, les jugements qui sont portes 
a cet egard ne constituent pas toujours des jugements d'ordre moral. Par 
exemple, lorsqu' on dit que la voiture ne demure pas parce que le carburateur 
est sale, it ne s'agit pas d'un jugement 

LE CONCEPT DE L'OBLIGATION DE RENDRE COMPTE 

Il existe un lien important entre l' obligation de rendre compte et la 
responsabilite, mais les deux concepts sont souvent associes d'une fawn 
qui accroit la confusion au lieu d' apporter des eclaircissements6. 

Lorsqu' on dit que Therien doit rendre des comptes, on veut generalement 
dire que Gingras peut l'obliger a le faire. Si Therien doit rendre compte a 
Gingras, celui-ci a le droit d'exiger des comptes. Autrement dit, dans 
certains contextes, le terme « responsabilites » au sens de devoir correspond 
A la notion d' obligation de rendre compte. Par consequent, lorsqu' on est 
commissaire en chef de police et que des incidents graves se produisent 
au sein de la force policiere, les responsabilites (devoirs) consistent 
notamment a faire a ses superieurs civils un compte rendu de ce qui s'est 
passe. 

Nous tenons toutefois a signaler que le fait de dire par exemple que le 
commissaire en chef Antine doit « rendre des comptes » ne signifie pas 
automatiquement qu'il sera juge coupable ou que le blame sera jete sur 
lui. Une des principales raisons pour lesquelles les organisations instaurent 
des systemes de reddition de comptes est de pouvoir determiner s'il y a 
negligence a laquelle une certain responsabilite peut etre associee au 
cas of i les choses tournent mal. De meme, lorsque les choses vont bien, 
un systeme de reddition de comptes devrait permettre de determiner plus 
facilement s'il existe un comportement meritoire auquel it convient 
d'associer des eloges. 

En outre, lorsqu'un fonctionnaire « prend la responsabilite » d'un 
evenement malencontreux, cela pourrait vouloir dire que 1' on reconnait 
diverses choses : qu'il y a eu prejudice, que le fonctionnaire faisait partie 
du lien causal (par action ou par omission) rattache a ce prejudice, ou 
qu'il etait dans son tort (blamable). Parfois, le fait de prendre la 
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responsabilite se resume a confirmer que le fonctionnaire en question 
. etait effectivement en charge au moment ou l'evenement s'est produit. Il 

est toutefois manifestement plus complique qu'il ne parait a premiere 
vue de determiner si le fonctionnaire accepte le niveau de responsabilite 
ou de blame approprie. 

Lorsqu' it y a blame, le fait que celui-ci n' est pas necessairement d'ordre 
moral merite d'être signale. Ainsi, le fonctionnaire qui prend par exemple 
la responsabilite et admet que sa conduite a ete reprehensible, reconnait 
peut-titre avoir fait preuve de stupidite ou d' incompetence non coupable 
au lieu d'avoir commis une turpitude morale ou une infraction a la loi ou 

Ill 	au reglement. 
Nous allons maintenant examiner d'assez pres la question de la 

« blamabilite », morale et non morale, et des excuses. 

• 

• • • • • • 
I • • 
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0 • • • • 



• • • • 
CHAPITRE DEUX 

Responsabilites liees aux fonctions et 
responsabilites personnelles 

0 • • • 
RESPONSABILITES LIEES AUX FONCTIONS 

Au cours de la vie, chacun de nous assume volontairement ou 
involontairement de nombreuses fonctions differentes; a chaque fonction 
se rattache une serie de responsabilites (devoirs, obligations). Nous avons 

4111 	des responsabilites envers nos parents qui vieillissent parce que nous 

40 	sommes leurs enfants adultes et que nous avons generalement profite des 
sacrifices qu'ils ont faits pour nous. Nous avons des responsabilites envers 
nos jeunes enfants parce qu'ils dependent de nous pour leur bien-titre et 
que nous les avons mis au monde ou decide de les adopter. Nous avons, 
entre autres des responsabilites civiques dans une societe dernocratique 0 	ainsi que certaines responsabilites a titre d' employes ou d' employeurs et 
ainsi de suite. 

Prenez par exemple le cas du capitaine d'un paquebot. En sa qualite de 
capitaine, it a diverses responsabilites liees a ses fonctions, notamment le 
devoir de guider le navire et de le mener a bon port en toute securite, 
celui de choisir des membres d'equipage competents, de les surveiller 
pour s' assurer qu'ils s'acquittent bien de leurs responsabilites et d' assurer 

Ilk 	le confort et la satisfaction des passagers. Si le nombre de membres 

II 	d'equipage est eleve, le capitaine deleguera pratiquement a coup sin-  une 
partie de ses responsabilites de surveillance a des subordonnes. Lorsque 
cela se produit, les responsabilites de surveillance liees aux fonctions du 
capitaine consistent a bien choisir ses officiers et a surveiller la maniere 
dont ils s'acquittent des responsabilites qui leur ont ete deleguees. Or, un 
capitaine qui delegue des pouvoirs a des subalternes soigneusement choisis 
n'est pas exonere des responsabilites assumees lorsqu' il a ete investi de 
ses pouvoirs de capitaine. • 

• 

• 

• 

• 

• 
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De par la nature de ses fonctions, si les choses tournent mal, le capitaine 
se doit aussi de rendre compte aux personnes concernees, c' est-a-dire a 
l'un ou l'autre des passagers ou a tous, aux membres d' equipage, a 

armateur, aux compagnies d' assurance ou aux inspecteurs du 
gouvernement. Si le navire coule, le capitaine peut etre tenu de recueillir 
toutes les preuves disponibles, de determiner avec soin quels sont les 
faits importants et, le cas echeant, d'accepter le blame, de le jeter sur 
d'autres personnes ou de faire amende honorable. 

Un navire est une grosse organisation hierarchique qui peut egalement 
faire partie d'une organisation hierarchique plus grosse, la compagnie 
maritime, qui peut a son tour faire partie d'une organisation hierarchique 
encore plus grosse, une multinationale par exemple. De meme, la force 
policiere du Nordica est une grande organisation hierarchique qui fait 
partie d'une organisation hierarchique encore plus grande, le gouvernement 
du Nordica. La complexite d'une organisation hierarchique importante 
peut certes poser un defi aux personnes dont la tache consiste a essayer 
de determiner les tenants et les aboutissants de l'affaire. 

Le probleme de la responsabilite diffuse 

Dans les grosses organisations, lorsque les choses tournent mal, it est 
souvent extremement difficile de decouvrir eventuel responsable. Il est 
souvent difficile de savoir exactement qui doit rendre des comptes, c'est-
a-dire qui est dans l' obligation (a une responsabilite liee a ses fonctions) 
d' expliquer les causes du probleme et les solutions qui peuvent 'etre 
appliquees. 

Il n' est donc guere surprenant que dans une societe democratique, les 
citoyens aient une tendance marquee a etre desenchantes, voire cyniques, 
lorsqu'il semble n' exister aucun moyen efficace de rattacher leurs cri-
tiques concernant certains actes (ou l' inaction) du gouvernement a des 
fonctionnaires identifiables qui ont la responsabilite de resoudre les 
problemes. Qu'il s'agisse de problemes systemiques ou particuliers, nous 
tenons a savoir au moins qui est responsable et peut-etre aussi qui est a 
blamer. 

Dans les grosses organisations, la formulation des politiques est 
generalement un processus auquel participent un grand nombre de 
personnes se trouvant a tous les echelons hierarchiques. Par consequent, 
it peut 'etre difficile, voire impossible, de decouvrir l'individu dont la 
contribution a tel evenement facheux est A la foil coupable et suffisamment 
importante pour justifier un blame. Le meme probleme se pose evidemment 
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lorsqu' on essaie de dispenser des louanges pour des contributions 
meritoires. 

Ce qui est vrai pour la formulation des politiques l'est egalement pour 
leur mise en ceuvre : lorsqu'un grand nombre de personnes ont contribue 
au resultat, it est difficile d'attribuer la responsabilite morale. 

fra Le modele de Weber de la responsabilite diffuse 

II 
Selon le modele de Weber de la responsabilite hierarchique, la responsabilite 
morale qui existe au sein d'une structure bureaucratique, qu'elle soit 
gouvernementale ou privee, incombe quasi exclusivement aux personnes 
qui se trouvent au sommet de la hierarchie. Le patron est la « tete » et 
toutes les autres personnes constituent les « membres ». D' apres ce modele, 
les employes subalternes d'une grosse organisation seraient exoneres de 
la responsabilite morale des consequences de leurs actes pour autant qu' ils 
« executent consciencieusement les ordres de 1' autorite superieure »7. Plus 
la position d'une personne est elevee dans la chaine de commandement 
et plus sa responsabilite est grande. 

Mine Culpa semble avoir a l'esprit quelque chose comme le modele de 
Weber lorsqu'elle explique comment elle concoit la « justice » et la « morale 
publique » dans la lettre qu'elle a envoy& a la commission d'enquete sur 
le jus de tomate contamine. 

0 	On retrouve encore des vestiges de ce modele dans certains raisonnements 
qui ont cours au sein de l'entreprise, dans les regles s'appliquant aux 
rapports entre superieurs et inferieurs et dans la doctrine de la responsabilite 
ministerielle, dont it sera question ci-apres. Ce type de raisonnement sur 

40 

	

	la responsabilite morale et l' obligation de rendre compte au sein de grandes 
organisations complexes pose au moins deux difficultes majeures. La 
premiere, c'est qu'il dissimule l'etendue tres considerable des pouvoirs 
discretionnaires que les fonctionnaires places sous les ordres des hauts 
dirigeants possedent et exercent pour obtenir des resultats. Par consequent, 

III ce raisonnement exonere trop facilement les subalternes de toute 

0 

	

	responsabilite morale — qu' it s'agisse de blames ou de louanges — quant 
A la facon dont ils exercent ces pouvoirs discretionnaires. Hitler etait-il la 
seule personne moralement responsable du massacre de millions 
d' innocents? Cette question est en soi une demonstration par l'absurde 
de toute prise de position categorique s'inspirant de la theorie de Weber. 

La deuxieme difficulte majeure surgit lorsqu' on reflechit a l'offre moins 
bienveillante qu'il ne parait de prime abord de Mme Culpa, qui a dit ceci : 
« Si vous deviez blamer quelqu'un, j'estime qu'il est de mon devoir de 

go • • • 
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prendre ma part des responsabilites »s. L'emploi du terme « si » suggere • 
ce qu'il n' affirme pas ouvertement, a savoir que personne n'est en realite 
a blamer moralement pour la tragedie qui est survenue. Il s'agissait peut- 
etre du produit involontaire de ce que l'on considere comme le 
fonctionnement du systerne, personne n'etant responsable de son mauvais • 
fonctionnement, ou encore d'un acte de Dieu dont seul l'Etre divin est Aft  
responsable. 	 VIP 

Il arrive evidemment que lorsqu'une tragedie se produit, personne ne • 
soit effectivement a blamer. Meme avec la meilleure volonte du monde, 
certains evenements sont parfois incontrolables et la catastrophe, inevitable. • 
Quand la situation est extremement complexe, que nos renseignements • 
sont a la foil limites et incertains et qu'un grand nombre de personnel Ami 
participent la prise de decisions, it est alors possible que personne ne WF 
soit a blamer. Par contre, it se peut que quelqu'un ou qu'un groupe 
d'intervenants soient a blamer, mais qu'il soit pratiquement impossible Ak 
de determiner leur identite ou de savoir exactement dans quelle mesure W 
on peut attribuer le blame a chacun d' entre eux. 	 • 

La conclusion ferme voulant que « personne n'est a blamer » et la con- Ak 
clusion plus faible invoquant le fait que « l' on ne peut pas savoir qui est a W 
blamer » pourraient etre considerees comme des conclusions de dernier • 
recours. Que ce soit de facon directe ou par l' intermediaire de leurs 
representants juridiques, les Nordicains et plus particulierement les victimes 
du jus contamine et leurs families, sont extremement impatients d'apprendre • 
qui est responsable (sur le plan causal) des problemes qui ont cause les di 
penes tragiques et qui est eventuellement a blamer. C'est la meme chose ‘1.  
en ce qui concerne les actes de brutalite policiere et le camouflage ulterieur • 
de ces mefaits. Dans les deux cas, on doit sans aucun doute a la popula-
tion de tenir l'enquete la plus diligente, la plus approfondie et la plus 
honnete qui soit sur toutes les preuves possibles. Ce n'est que si une telle • 
enquete ne permettait pas d' identifier les coupables ou les causes de la 
catastrophe que l'on aurait le droit d' adopter une attitude resignee. 

L' interet public que presente la verite sur la responsabilite de ces tragedies • 
est tel qu'il convient de deployer tous les efforts possibles pour savoir 5 
quelle est la cause du probleme et qui est eventuellement a blamer. Ce 
n'est qu' ainsi que l' on commencera a retablir la confiance dans l' integrite • 
de la force de police nordicaine ou de l'innocuite des vivres du Nordica. 

Fait revelateur, les politiciens du Nordica — passes et presents, federaux 
et provinciaux — et les hauts fonctionnaires des divers gouvernements et 111 
organismes charges de proteger les vivres evitent tous la responsabilite • 
des evenements, tant au regard de la loi que sur le plan moral et personnel. • 

• 

• 

• 

• 
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Fait paradoxal, Mme  Culpa, la politicienne qui a propose d'elle-meme 
d'accepter sa q part des responsabilites » semblait reussir, peut-titre 
involontairement, a detourner l' attention de son refus concomitant 
d'accepter toute responsabilite morale personnelle. Il ne semblait plus 

0 	necessaire de fournir une reponse detainee aux detracteurs qui ont accuse 
l'ex-ministre de l' Alimentation d'avoir reagi lentement et de facon peu 

0 	vigoureuse aux premiers signes de danger. La justice etait satisfaite. On 
pouvait classer l'affaire. 

On aurait pu s' attendre a ce que Mme Culpa, qui etait la ministre 
Ill 	responsable du maintien de la securite des vivres, reconnaisse que son 

devoir (la responsabilite liee a ses fonctions) etait de faire publiquement 
un compte rendu minutieux et de dire qui etait responsable (a la fois quelle 

0 	etait la cause et qui etait a blamer). Au lieu de cela, Mme  Culpa a prononce 

0 	des paroles qui ressemblaient a des incantations : « Si vous deviez blamer 
quelqu'un, j'estime qu'il est de mon devoir de prendre ma part des 
responsabilites. » Bien des personnel trouveront qu'il s'agit la d'un substitut 

110 	decevant de veritable reddition de comptes en democratie et qu'elle ne 
meritait peut-titre pas les epithetes « courageuse » et « exemplaire » qu' a 
employees The Orb. 

Jusqu'A present, j'ai axe la discussion sur le tour de passe-passe que 
Mme  Culpa a fait en acceptant la responsabilite morale de la catastrophe 
du jus contamine du Nordica. Si je l'ai fait pour commencer, c'est parce 
que ses paroles et la reaction publique qu'elles ont suscitee montrent de 
facon paradigmatique a quel point la confusion entourant le concept de 
responsabilite peut detourner l' attention des vrais problemes moraux. 
Comme nous pourrons le constater, lorsqu' on examine de plus pres le 
comportement du commissaire en chef Adam Antine et sa responsabilite 
quant aux actes de brutalite policiere a l'affaire de meurtre et aux allegations 
de camouflage, on se rend compte que le cas de Mme  Culpa lui ressemble 
beaucoup. 

LA RESPONSABILITE ABSOLUE 

Comme nous venons de l'expliquer au moyen d'exemples, l' acceptation 
de la responsabilite liee aux fonctions (devoir) peut devenir un bouclier 
derriere lequel les hauts fonctionnaires cachent leur refus d'accepter leur 
responsabilite personnelle. Ce subterfuge ne peut toutefois reussir que si 
la responsabilite liee aux fonctions est envisagee dans son sens le plus 
etroit, au sens de l'expression « responsabilite absolue ›, employee par 
les avocats. 

0 
II • 
• 

• 
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L' eminent juriste britannique H.L.A. Hart, a defendu avec vigueur opinion • 
que ceux que nous punissons auraient du avoir, lorsqu'ils ont agi, les aptitudes di 
physiques et mentales normales n6cessaires pour faire ce que la loi exige et 
s'abstenir de faire ce qu' elle interdit, ainsi qu'une occasion raisonnable d' utiliser 
ces aptitudes'. 	 • 

Tant sur le plan moral que sur le plan juridique, nous hesitons a blamer 1111 
les coupables et a les punir, meme s'ils ont cause un serieux prejudice a • 
autrui, s'ils n'ont pas eu une occasion raisonnable d'agir autrement'°. Aik  

On retrouve toutefois dans le droit jurisprudentiel britannique un nombre 
croissant de cas d'infractions a la responsabilite absolue, et it en existe • 
egalement beaucoup au Canada, mais leur nombre diminue. Ces infrac-
tions comprennent la conduite illegale pour laquelle on peut etre condamne VW 
au criminel, meme si l'on n'a pas eu une occasion raisonnable d'agir 
autrement. L' absence de criteres d'ordre psychologique permet d'etablir 
la responsabilite criminelle (par exemple, l'intention, la premeditation, IV 
la temerite) n'excuse pas un contrevenant lorsqu'il s'agit d'une infrac- 4110 
tion de responsabilite absolue. 

En Grande-Bretagne, dans la plupart des cas d'infraction au code de la 
route — rouler au-dessus de la vitesse limite ou &tiler un feu rouge, par 9 
exemple — on ne peut se justifier en disant qu'on ne l'a pas fait. 
intentionnellement, qu'on ne savait pas que l'on faisait de l'exces de vitesse 
ou que le feu etait rouge ou que l'on n'a pas vu le panneau de limitation 410 
de vitesse ou le feu rouge. Par consequent, meme si un automobiliste a di 
pris des precautions raisonnables pour ne pas faire d'exces de vitesse et 
s'il a fait notamment de nombreuses verifications mecaniques de W 
l'exactitude du compteur de vitesse de la voiture, si celui-ci n'indique • 
pas la bonne vitesse et que l'automobiliste est ainsi amene a &passer 
involontairement la limite de vitesse, it est coupable aux yeux de la loi, 
peu importe son innocence morale. 

Il est peut-etre moralement injuste de condamner pour exces de vitesse •41. 
des personnes qui croyaient honnetement respecter la limite de vitesse, et W 
c'est peut-etre encore plus injuste lorsque ces personnes ont pris toutes • 
les precautions raisonnables necessaires pour eviter d'enfreindre le code Aft, 
de la route. Par contre, pour diverses raisons d'ordre pratique, un certain 
nombre de pays ont decide, en ce qui concerne les infractions au code de 
la route, de condamner les auteurs du delit meme en l'absence de mens • 
rea, c'est-a-dire d'une intention coupable. 

Si l'on n'accepte pas des excuses comme « Je ne savais pas » ou « Je • 
ne l'ai pas fait expres », c'est en raison des problemes de la preuve et des • • • • • 
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difficultes d'application du code de la route. II serait difficile et cofiteux 
. de determiner de fawn concluante les intentions ou la pleine conscience 

de tous les automobilistes qui enfreignent le code de la route. II serait 
presque aussi difficile de prouver qu'un automobiliste n' a pas pris des 

11110 	
precautions raisonnables. En outre, on espere que lorsqu' it y a infraction 
de responsabilite absolue — une infraction pour laquelle l' absence de mens 
rea ne peut servir d' excuse — les personnes eventuellement concernees 
prendront toutes les precautions possibles pour eviter d' etre condamnees. 
Par consequent, pour des raisons d' efficacite administrative et par desir 
d'inciter les automobilistes a prendre le plus de precautions possibles, le 

• principe de l' equite est parfois relegue au second plan. 

II Il est toutefois important de signaler que, lorsqu' on est reconnu coupable 
d'une infraction de responsabilite absolue, les peines prevues sont 
generalement assez legeres — une petite amende au lieu d'une peine 

0 	d'emprisonnement — par exemple. On ne se sent pour ainsi dire pas humilie 
par une condamnation revue dans de telles circonstances. 

A la lumiere de cette discussion, je vous demanderais de reconsiderer le 
cas du dirigeant politique ou du haut fonctionnaire qui &bite, tel un rituel, 
des formules comme celle de Harry Truman « le responsable, c'est moi » 
ou comme « je suis entierement responsable » ou « je dois rendre des 

1111 	comptes ». On veut generalement que nous comprenions cette responsabilite 
comme une responsabilite absolue : une responsabilit8 qui n' implique 
aucun mens rea ni aucun echec personnel et qui n' expose l' interesse qu' A 

46 	un blame moral minime, voire inexistant. 
Fait ironique, it s'agit souvent d'un moyen extremement efficace d' &sifter 

de devoir reconnaitre sa propre responsabilite morale a l' egard d'un acte 
0 	du A la negligence, a l' incompetence ou A la malveillance. Par consequent, 

ces formules sont un moyen politique utile d' entraver les efforts deployes 
pour essayer de determiner qui est en fait moralement blamable, a tous 
les niveaux de l' organisation. En prime, le ministre ou le haut fonctionnaire 
qui declare publiquement que « le responsable, c' est moi » s' attire la grati-
tude de ses subalternes et les louanges des citoyens plus naffs qui considerent 
cela comme du courage moral. 

A cet egard, it est interessant de lire l' echange suivant entre la presidente 
de la Commission Turner sur les &arts de conduite commis par la police 
et le commissaire en chef Antine : 

S 

• 
Le responsable, c'est moi 

11110 
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• 
La presidente : Je voudrais savoir ce qui se passe d'une facon generale lorsque 
des subordonnes commettent des mefaits et que leur superieur declare qu'« ils di  
etaient sous ma surveillance et je suis responsable, et c'est par consequent a moi 41.41 
de rendre des comptes ». Independamment du fait qu'il s'agit de termes creux, 111 
qu'est-ce que cela veut dire en fait pour un officier? 

Le commissaire en chef : Le superieur etait-il informe? Avait-il mis en place IP 
les mecanismes necessaires pour rester informe? S'il l'a fait et qu'il n' a pas ete • 
informe, c'est a lui qu'il incombe d'instaurer les mecanismes adequats. A mon Ai  
avis, s'il ne l'a pas fait, it a manqué a son devoir. S'il l'a fait, par contre, it doit 41111  
alors s'assurer que l'on applique les mesures qu'il a prises. 	 • 

Dans ce passage, la presidente de la Commission, Madame la juge Jill • 
Turner, et le temoin, le commissaire en chef Antine, ont indique tous les • 
deux qu'ils comprennent que la responsabilite politique exige davantage 
que de dire : je dois rendre des comptes » ou « je suis responsable ». W 
Comme l'a signale la presidente, ces termes peuvent 'etre « creux ». Il ne • 
suffit pas de reconnaltre les responsabilites liees a ses fonctions si cela 
signifie que l' on est automatiquement absout, sans enquete, d' avoir omis 
d'assumer des responsabilites telles que promulguer des politiques 
appropriees, inciter ses subalternes a respecter ces politiques et verifier AL 
soigneusement si elles sont observees. 

Autrement dit, le commissaire en chef Antine reconnait lui-meme, dans • 
la reponse qu'il a dorm& a la presidente de la Commission, le principe 
que le role d'un haut fonctionnaire, qu'il s'agisse d'un commissaire en 
chef de la police ou d'un sous-ministre, necessite l'exercice de toute une • 
serie de responsabilites — y compris la formulation ab initio de politiques 
appropriees, suivie d'un controle attentif pour s'assurer qu'elles sont 4.7 
appliquees consciencieusement par ses subalternes. Le seul fait qu'un IP 
fonctionnaire reconnaisse spontanement les « responsabilites liees a ses 
fonctions » ne devrait pas detoumer 1' attention des enqueteurs du refus 
de reconnaitre sa responsabilite morale personnelle que cela peut cacher. W 

Responsabilite personnelle et « blamabilite » 
	 • 

D' habitude, les individus ne sont pas tenus moralement responsables ip 
(bla.'mables) de leur conduite a moms de commettre des actes interdits 
(appeles actus reus par les avocats) dans l'etat psychologique approprie 
(avec ce que les juristes appellent mens rea). Pour prouver que je suis 
coupable, que ce soit vis-a-vis de la loi ou de la morale, it faut demontrer.  • 

• • 
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qu'un de mes actes a cause ou a contribue a provoquer le mefait en ques- 
tion (par exemple, j'ai falsifie un document, j'ai ordonne a mon subalterne 
de le falsifier ou je n'ai volontairement pas tenu compte d'une telle 
conduite), et il faut egalement que j'aie eu cette conduite interdite dans 
un certain etat d' esprit : volontairement, en connaissance de cause, 
intentionnellement ou a tout le moMs, par negligence. 

Selon les principes traditionnels, je ne suis entierement responsable 
que des actes volontaires dont je me « sens coupable », c' est-A-dire seuls 
les actes commis dans l' etat d'esprit approprie. C'est pourquoi lorsqu' il 
s'agit d'une infraction grave, notre systeme de droit penal exige presque 
toujours la presence du mens rea ainsi que de l' actus reus. 

Responsabilite diffuse, lorsqu'on pretend n'etre qu'un « rouage ›> 

• 

0 	
Si je ne represente qu'un element d'une grosse organisation — un rouage — 
et que bien d'autres personnes ont aussi contribue de fawn coupable a 

0 	provoquer l'evenement facheux, certains auraient tendance a dire que ni 

40 	
moi ni personne d'autre n'est personnellement responsable. D'autres encore 
diraient que toutes les personnes qui ont contribue de quelque facon que 

5 	ce soit sont egalement moralement responsables". 
Il est plus raisonnable de dire que toutes les personnes dont les actes 

coupables ont contribue au prejudice, et seulement elles, sont responsables 
(blamables). En outre, la responsabilite de chacune est proportionnelle A 
l'importance de sa contribution a l'evenement. Les personnes dont la 
contribution coupable a ete la plus grande meritent d' etre le plus blamees, 
mais toutes les personnes qui ont contribue, par leurs actes ou leurs omis- 
sions coupables, ont une certaine responsabilite. 

Voila un genre de raisonnement moral traditionnel, et il semblerait 
s' ensuivre que les fonctionnaires qui se trouvent au sommet de la hierarchie 
prennent generalement la plus lourde responsabilite morale lorsque les 
choses tournent mal, du fait que leurs pouvoirs sont plus importants. 

Si l' on applique cette analyse de la responsabilite morale au cas du 
commissaire en chef Antine et de ce que l' on appelle desormais le « scandale 
de la police », on peut en tirer plusieurs conclusions. Lorsque le commissaire 
en chef Antine a temoigne devant la Commission Turner, a propos de sa 
&mission possible, il a insiste sur le fait que si les commissaires en chef 
ou les officiers superieurs demissionnaient chaque fois que leurs subalternes 
commettent une erreur, il n'y aurait jamais de leadership. Le commissaire 
en chef Antine voulait peut-titre faire comprendre que, dans une organi- 
sation tres vaste, les cas d'erreurs de la part de subalternes sont 

• 

• 

• 

S 

• 
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• I • • 
innombrables. Les titres humains sont faillibles, et cette faillibilite ne • 
disparait pas lorsque 1' on endosse l'uniforme de la force de police nationale a 
du Nordica. Des erreurs mineures sont frequentes dans toute organisa-
tion. Il faut meme s'attendre ace que le systeme tombe en panne de temps li 
a autre. Par consequent, le commissaire en chef Antine voulait dire ceci : • 
si 1' on considerait que les personnes se retrouvant au sommet de la hierarchic ma  
administrative sont blamables et si on leur demandait de demissionner II. 
chaque fois qu'une erreur, meme grave, est commise par un subalterne, 0 
les chefs se succederaient a une allure vertigineuse. 

Fait presque aussi inquietant, bien que non mentionne par le commissaire II 
en chef Antine dans son temoignage, on pourrait s'attendre a ce qu'une • 
telle politique cree une attitude excessivement prudente chez les chefs 

W.  comme chez les subalternes. Cela pourrait du meme coup empecher les W.  
initiatives energiques et compromettre l'efficacite de l'organisation. Lorsque 0 
le premier commandement auquel obeissent les membres d'une organi- Ak 
sation est « avant tout, protegez vos arrieres », cela ne contribue guere au MP 
bon fonctionnement du groupe. 	 • 

On pourrait en conclure qu'un commissaire en chef qui fait une. 
0 confiance raisonnable » a ses subordonnes ou entretient des « attentes , 
raisonnables » a leur egard, ne devrait pas etre tenu moralement responsable IIP 
de leurs fautes. Il faut neanmoins apporter a cette conclusion de legeres 
modifications qui pourraient toutefois avoir leur importance. Les superieurs 
dans un systeme hierarchique ne devraient pas etre automatiquement tenus ff) 
responsables de l'inconduite de leurs subordonnes. II ne suffit pas en effet A 
que quelque chose aille de travers pour que quelqu'un doive en etre blame. IP' 
Un mauvais resultat (actus reus) n' engage la responsabilite du ou des • 
cadres interesses que lorsqu'un certain nombre de conditions supple-. 
mentaires ont etc reunies. J' aurai d' autres remarques a faire au sujet de .7 
ces conditions mais pour le moment, je me contenterai d' en &erne les up 
grandes lignes. 

11110 

L'argument en faveur de la confiance raisonnable en ses 	 0 
subordonnis 
	 • 

Un commissaire en chef de police jouit de pouvoirs considerables qui lui 0 
permettent de choisir et de promouvoir ses subordonnes immediats; it 4110 
exerce donc une grande influence sur les decisions relatives au personnel Ak  
dans l' ensemble de l'organisation. Les cadres superieurs ne se contentent W 
pas de nommer des individus a des postes, ils fixent egalement les criteres 0 
de base des nominations et des promotions. Donc, si des individus qui • • • • 
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n'ont pas la « force morale » ou « l' integrite » necessaires sont nommes 
A des postes eleves ou y sont maintenus, les responsables de leur nomina-
tion ou de leur maintien en fonction peuvent etre blames pour ne pas 
avoir etabli les criteres de nomination appropries ou ne pas les avoir 

111 	appliqués avec la prudence et la diligence requires. 
J'examinerai plus en detail la question tres importante de la culture de 

la police et des militaires, en particulier en ce qui a trait a 1' obligation de 
rendre compte en democratie. Notons simplement pour l'instant que les 
cadres superieurs, tels que les commissaires en chef, ont un role impor-
tant A jouer, qui consiste a etablir au sein de leurs organisations une cul- 
ture ethique appropriee pour la police ou pour les militaires dans une 
societe democratique. 

Il ne suffit peut-etre donc pas que le commissaire en chef Antine insiste 
sur le fait que la confiance qu' il faisait a ses officiers superieurs et ses 
attentes a leur egard etaient « raisonnables ». Etant donne le poste qu'il 
occupe, le commissaire en chef Antine devrait etre tenu de fournir la preuve 
de ses efforts pour creer, au sein de la police, une culture fond& sur 
1' obligation de rendre compte en democratie. Si, comme certains le croient, 
il avait herite d'une « culture de dissimulation et de dupliciteu » au lieu 
de transparence et d'honnetete, il lui appartenait alors de remettre de l'ordre 
en la demeure. II aurait, par exemple, pu montrer de diverses manieres a 
ses collegues de la police qu'il etait sincerement attaché a l' obligation de 
rendre compte en democratie. Il aurait pu reaffecter ou renvoyer le per-
sonnel incorrigible. II aurait pu modifier les criteres de promotion et de 
nomination afin de souligner ('importance qu'il accordait a l'integrite 
morale. Par ses paroles et par ses actes, il aurait pu montrer que ces ques- 
tions le preoccupaient et qu'il avait a coeur de les regler. 

On peut s'attendre ace que des subordonnes commettent frequemment 
des fautes venielles, meme au sein d'organismes bien gores. Lorsque cela 
se produit, c'est la responsabilite (le devoir) du ou des cadres de direc-
tion responsables de les corriger promptement. Lorsque les erreurs 
commises sont graves ou repetees, cela peut cependant signifier que les 
cadres responsables du bon fonctionnement de l' organisation ont manqué 
A leur devoir. 

41 	Supposons (et certains elements indiquent que cette supposition est peut- 
etre juste) que la police du Nordica ait serieusement manqué de transpa-
rence et d'honnetete pendant longtemps. Si c'etait le cas, la persistance 
de cette lacune pourrait etre consider& comme la preuve prima facie que 
le commissaire en chef Antine ne s'etait pas apercu du probleme ou qu' il 
n' avait pas fait d' efforts suffisants pour y remedier. D'apres l' analyse qui 

• 
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precede, it semblerait donc que si le commissaire en chef Antine ne s' etait 
pas apercu du probleme ou n' en avait pas compris la gravite, it etait peut-
etre coupable de negligence dans l'exercice de ses fonctions; ou, si ses 
efforts pour resoudre le probleme etaient insuffisants, c' etait son efficacite 
fonctionnelle qui pouvait etre jugee insatisfaisante. 

Bien que le fondement de l' argument invoque par le commissaire en 
chef Antine pour se disculper puisse se resumer dans les termes suivants, 
« j' ai fait confiance a mes subordonnes et ils m'ont fait faux bond », la 
suite de son temoignage montre pourquoi 1' argument, pris isolement, n' est 
pas bien fonde. 

Dans son temoignage lors de l'enquete sur le scandale de la police, par 
exemple, it reconnait que des officiers (tels que lui) ayant un pouvoir de 
commandement, « sont capables et ont l'obligation en tant que chefs de 
prevoir, d'evaluer continuellement et de prendre des mesures proactives 
en cas de necessite pour apporter les corrections et les changements 
necessaires dans un contexte en pleine mutation ». A ce stade de son 
temoignage, le commissaire en chef semble reconnaitre que le leadership 
s'accompagne de la responsabilite de reconnaitre et de prevoir les problemes 
eventuels et de prendre des dispositions prevues. Cependant, un instant 
plus tard, ce point important lui echappe a nouveau et it semble revenir 

idee que lorsqu'un officier n'est pas au courant des defaillances de ceux 
qui occupent un rang moins eleve dans la chaine de commandement, cela 
suffit pour l' exonerer totalement. 

Au-dessus, ce sont ceux qui supervisent les politiques et leur mise en oeuvre. Et 
ils devraient indiscutablement etre tenus responsables lorsque des subordonnes 
n'appliquent pas la politique et qu'ils le savent. (c'est nous qui soulignons) 

Bien qu'il soit difficile de comprendre le sens de cette phrase a cause 
de sa structure ambigue, elle n'est logique que si les mots « et le savent » 
s'appliquent en fait aux superieurs responsables de l'etablissement de la 
politique et non aux subordonnes charges de l'appliquer. Autrement dit, 
ce stade de son temoignage, le commissaire en chef Antine semble s' etre 
rabattu sur sa position anterieure, selon laquelle lorsqu'un commandant 
ne sait pas que ses subordonnes n'ont pas correctement appliqué une 
politique, it n'est pas responsable (au sens d'être blamable ou d'etre 
moralement responsable a titre personnel). 



• • 
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Ceux que l' on accuse d'être responsables d'un resultat nefaste invoquent 
frequemment comme excuse le fait qu' ils n' etaient pas au courant. Prenons 
un exemple canadien recent : lorsque la ministre provinciale de la Jus-
tice, Mme Rosemary Vodrey, a ete blamee pour la recente revolte a la prison 
de Headingley, au Manitoba, elle a plaide 1' ignorance. En depit de nombreux 
articles importants qui paraissaient dans les journaux depuis plusieurs 
annees, decrivant de graves problemes dans la prison, la ministre de la 
Justice a continue a soutenir qu' elle « n' etait tout simplement pas au 

III 	courant » de l'existence de graves problemes de securite et de morale. Le 
premier ministre de la province et elle-meme ont invite le public a interpreter 
cette affirmation comme une solide defense plutot que comme l' admission 
d'un echec blamable. Les deux politiciens considerent apparemment que, 
lorsqu' on ne connait pas l'existence d'un probleme, on ne peut jamais 
etre tenu responsable de ne pas avoir pris de mesures correctives, et 1' on 

• n' est pas oblige de presenter des excuses, encore moins de dernissionner. 
De la meme maniere, le commissaire en chef Antine pretend ne pas 

avoir su que des documents avaient ete falsifies au sein du corps de 
police, dans le cadre d'un effort general de dissimulation des fautes liees a 
l'affaire de meurtre et aux actes de brutalite policiere, et il soutient que 
son ignorance l'absout de toute responsabilite morale personnelle. Par 
exemple, lorsque l'avocat de l' enquete sur le scandale de la police l' a 

411/ 	
interroge sur l'obligation pour lui de rendre compte au sujet des « allegations 
de falsification de documents » et des « questions de leadership concernant 
le traitement de la demande d'acces a l' information », le commissaire en 
chef Antine a repondu : « On ne peut pas me reprocher ce dont je n' etais 
pas au courant ». 

Le commissaire en chef Antine pretend ceci : « Lorsque j' etais au courant 
d'un probleme lie a une faute de la police ou a toute autre question rele-
vant des affaires publiques, je prenais les mesures appropriees »; et il 
nous demande de l'exonerer de tout blame pour n'avoir pris aucune mesure 
afin de corriger un probleme ou une serie de problemes dont il ignorait 
l'existence. Le commissaire en chef Antine ajoutait : « Si j'ai commis 
une erreur, je l'ai fait de bonne foi, mais je n'ai pas commis d'erreur 
lorsque la question a ete port& a mon attention et que je n' ai pas pris les 
mesures necessaires pour assurer l' observation des reglements au sein de 
l' organisation ou y apporter des changements de maniere a ce que la 
situation ne se reproduise pas ». 

S 

• 

• 

• 

L'ignorance comme excuse 

S 



• 

• 

• 
20 Le responsable, c'est moi 

• 

Tout le monde ne partagera pas 1' opinion du commissaire en chef Antine • 
lorsqu' il declare que les cadres ne peuvent jamais etre tenus responsables 
des consequences non intentionnelles de leurs actes ou de leurs omis-
sions. En fait, le commissaire en chef Antine semble lui-meme hesiter a • 
ce sujet. Bien qu'il fasse valoir que « l'on ne peut pas me reprocher ce • 
dont je n' etais pas au courant », it avait reconnu plus tot, en reponse a une 
question de la presidente de la Commission, que l'une des responsabilites • 
d'un officier superieur consiste a « mettre en place les mesures appropriees • 
afin de demeurer bien informe ». Plus tard, touj ours en reponse a. la meme 
question, it a admis, qu'un officier superieur a aussi 1' obligation, en cas • 
d'echec des mecanismes appropries, d'« assurer le suivi de l' application • 
de ces mesures ». 

En résumé, le commissaire en chef Antine semble donc dire que • 
1' ignorance excuse tout, tout court. Pourtant, si l' on regroupe les diverses • 
reserves qu'il formule a differents stades de son temoignage, it semble 
qu'il reconnaisse lui-merne, ou soit tout pres de le faire, que l'ignorance 
en soi n'est pas toujours une excuse. 	 • 

• L'ignorance calculie 

En particulier, le fait qu'un chef de police ignore les fautes commises par Ai 
ses subordonnes ne le dispense pas d'être blame personnellement Si son W  
ignorance etait due au fait qu' it n' avait pas mis en place des procedures • 
d' information appropriees ou qu'il ne s' etait pas assure du respect de ces 
procedures. Les chefs qui plaident 1' ignorance, doivent, autrement dit, 11' 
montrer non seulement qu'ils n' etaient pas au courant des fautes de leurs 1111 
subordonnes, mais qu'ils ne pouvaient pas raisonnablement l'avoir ete. 
Its doivent demontrer que leur ignorance n'etait pas coupable. 

Si le chef a contribue a sa propre ignorance, it peut alors en etre blame. • 
Ceux qui invoquent 1' ignorance pour excuser ou attenuer la gravite de • 
leur comportement fautif ne meritent pas d' obtenir gain de cause lorsque Aik  
cette ignorance etait calculee. 	 IP 

Donc, la question de savoir si le commissaire en chef Antine devrait • 
etre excuse ou blame pour avoir ignore le camouflage de l'affaire de meurtre 
et des actes de brutalite policiere ou d'autres comportements fautifs • 
connexes de la part de ses subordonnes, consistera a determiner si, dans • 
les divers roles qu'il a assumes au cours de la periode visee par l'enquete, 
it s' est acquitte ou non de ses nombreuses obligations. N' avait-il pas prevu 
que ses subordonnes pourraient lui dissimuler des fautes graves? Dans la • 

• 

• 



S 

negative, etait-ce la marque d'un manque de prevoyance coupable (ou 
peut-etre de negligence)? 

Le filtrage de l'information 

S 

  21 Responsabilites liees aux fonctions et responsabilites personnelles 

• 
Dans les grandes bureaucraties, une part importante de l'information est 
filtree longtemps avant de parvenir a la haute direction. En general, on 
pourrait s'attendre a ce qu'une des tendances les plus marquees de la 
plupart des bureaucraties consiste a surinformer les cadres superieurs, si 
bien que lorsque les choses tournent mal, la responsabilite de la situation 
retombe egalement sur eux. Il se peut toutefois que le volume d'information 
soit simplement trop important pour etre transmis sans un gros travail de 
selection prealable. En outre, on pourrait considerer que le fait d'admettre 
a ses superieurs que l' on a echoue dans une tache attribuee risque de 
nuire a sa carriere. 

Dans la plupart des grandes bureaucraties, des tendances contradictoires 
peuvent donc se manifester simultanement : la tendance des subordonnes 
A surinformer leurs superieurs, et leur propension a conserver l'information 
pour eux-memes. Cette tendance a restreindre la circulation de l'information 
vers le haut ne tient qu'en partie au desir d'eviter d'avoir a reconnaitre 
ses echecs et donc d'eviter le blame. Ce qui est tout aussi important, c' est 
que la reticence a tout dire au patron est parfois tres utile pour proteger 
l' influence du subordonne. Ceux qui detiennent l'information et la 
controlent jouissent d'un pouvoir important dans la plupart des organisa-
tions. Cela leur permet en effet de controler le programme de l' organisation 
et leur donne du meme coup la possibilite d'influer sur les decisions. 

IIAinsi, pour assurer leur protection personnelle et leur avancement 
professionnel, les cadres moyens et superieurs developpent habituellement 

410 	un instinct tres stir leur permettant de determiner l' information qu' il faut 

40 	
ou non transmettre aux echelons superieurs. Ces phenomenes 
bureaucratiques sont typiques de toutes les organisations, meme celles 
qui sont saines et qui fonctionnent bien. 

Dans une organisation qui fonctionne mal — par exemple une organi-
sation dans laquelle un des chefs a la reputation de sacrifier le messager 
lorsque celui-ci lui apporte de mauvaises nouvelles — un processus de 
transmission de l'information different et encore moms fiable se developpe 
parfois. Dans les organisations dysfonctionnelles, les subordonnes ont en 

41) 	general nettement tendance a dissimuler des informations negatives 
importantes a leurs superieurs. Dans des cas extremes, les subordonnes • • • • • 



• • 
22 Le responsable, c'est moi • 

recourent parfois, ou meme frequemment, a la tromperie et au mensonge • 
purs et simples. 

• Si le commissaire en chef Antine a assume son poste de chef de la 
police du Nordica a une époque ou les conditions anterieures existaient, • 
l' argument selon lequel des informations cruciales ne lui avaient pas ete 
communiquees est peu credible. En revanche, si la situation etait 
dysfonctionnelle, on pourrait faire valoir qu'il lui appartenait de cerner le • 
probleme et de prendre les mesures voulues pour creer un meilleur climat • 
de transparence et d'honnetete. S'il a pris ces mesures et a malgre tout 
ete trompe par ses subordonnes, it faudrait demander si les mesures prises • 
satisfaisaient aux normes reconnues de gestion organisationnelle avant • 
de decider si le commissaire en chef avait tout fait pour s' acquitter de sa • 
tache et s'il devait donc etre exonere. 

• 
MESURES CORRECTIVES POSSIBLES • 

Lorsqu'il est A la barre d'une organisation dysfonctionnelle et qu'il connait 
la tendance des subordonnes a ne communiquer a leurs superieurs que les 
informations qu'ils croient que ceux-ci souhaitent entendre, un chef 
competent peut prendre plusieurs mesures importantes pour combattre 
cette tendance dangereuse. II faudrait, a tout le moins, que les chefs fassent 
bien comprendre a tons leurs subordonnes qu'ils s'attendent a ce qu' on 
leur dise la v6rite, meme lorsqu'elle est genante, politiquement inoppor-
tune ou douloureuse sur le plan personnel. 

De tels chefs expriment et repetent non seulement leur desir d'être 
pleinement et franchement informes, mais ils montrent par leur propre 
comportement — et notamment par le choix des personnes a qui ils 
accordent des promotions et des recompenses et de celles qu'ils retrogradent 
et punissent — qu'ils ne plaisantent pas lorsqu' ils demandent a etre 
correctement informes et exigent que des lois comme celles qui regissent 

acces du public a 1' information soient respectees. 

L'ignorance : Facteur attenuant ou aggravant? 

On pourrait faire valoir qu'un chef qui n' observe pas parfaitement les 
normes rigoureuses que je viens de decrire est plutot coupable d'un peche 
veniel que d'un Oche mortel. Apres tout, le chef de police a de nombreuses 
responsabilites tres importantes; s' assurer que les demandes d' acces a 
l' information soient traitees correctement n' en est qu' une, et pas 
necessairement la plus importante de toutes. Dans la pratique, la 

• • • • 
• • • • • • • • • • • • • 
• • • • 
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• 

responsabilite ne retombe pas toujours uniquement sur les epaules du 
chef. Compte tenu des realites dans les bureaucraties, ce n'est pas toujours 
le patron qui se trouve mis au pied du mur, mais plusieurs cadres au niveau 
immediatement inferieur, qui ont la responsabilite de suivre ce genre de 
situation et de veiller a ce qu'il n'y ait pas de problemes ou que ceux-ci 
soient regles. 

• 
« Un petit clin d'ceil » 

Un autre facteur explique peut-etre pourquoi certains types d' information 
ne parviennent pas toujours aux cadres superieurs. Il n'est pas rare que 
ceux-ci veuillent etre tenus dans l'ignorance de certains evenements. Il 
leur est possible de communiquer ce &sir a leurs subordonnes de diverses 
facons directes ou indirectes; les subordonnes en viennent alors a la con- 
clusion que certains genres de comportement immoral ou illegal seront 
toleres par leurs superieurs tant que ces derniers n'en sont pas officiellement 
informes. 

Les amateurs de Becket, la piece de Jean Anouilh, se rappelleront que 
le roi Henri II pensait qu'il etait de mauvaise politique de condamner 
explicitement a mort son ennemi, Thomas a Becket, archeveque de Can- 
terbury. En presence de ses loyaux courtisans, it arrivait cependant au roi 
de declarer d'un ton songeur : « Personne ne me delivrera donc de lui? 
Un pretre! Un pretre qui me nargue et me fait injure !13  ». Il n'en avait pas 
fallu plus. Ces paroles etaient des ordres. Le grand avantage de « dormer 
un ordre sans avoir l' air de le faire » etait qu'Henri beneficiait maintenant 
de ce que l' on appelle parfois aujourd'hui la « possibilite de &negation ». 
II pouvait affirmer, avec au moins un semblant de franchise : 0 r ignorais 
totalement cet acte ignoble, mais je trouverai le meurtrier et je le punirai 
comme it le merite. » 

Bien entendu, les organisations qui permettent a ce genre d' ethos de 
s' imposer sont egalement obligees de fixer des limites aux comportements 
illicites toleres. Un moyen efficace de faire passer le message est d'utiliser 
l'exemple que donnent les cadres superieurs de l' organisation. Des chefs 
rompus aux complexites organisationnelles savent que si leurs subordonnes 
les voient enfreindre l' esprit de certaines lois — par exemple celle de 
l'acces a l' information — ils concluront, devant la reticence de leurs 
chefs a communiquer des renseignements — qu'ils devront eux-memes 
prendre les mesures necessaires pour eviter que des revelations 

Il embarrassantes ne leur attirent une publicite negative. (Cela ne signifie 
pas que des actes aussi troublants ne se produisent jamais dans des 

• 

• 

• • 
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• • • • 
organisations tres ouvertes A la circulation de l'information. Its se produisent • 
en effet, mais ils sont l'exception plutot que la regle.) 

Donc, toute conclusion definitive (« verdict ») sur le comportement • 
general du commissaire en chef Antine dans l'exercice de ses fonctions • 
dependra essentiellement du fait qu'il a fourni ou non le paradigme 
approprie a ses subordonnes. 

410 
La responsabilite de surveiller l'observation de la politique 

Outre qu' it reconnaissait la responsabilite incombant a tout chef de << mettre 
en place les mesures appropriees pour demeurer informe », le commissaire 
en chef Antine acceptait une seconde responsabilite : l' obligation pour 
un chef de surveiller le degre d' observation de la politique officielle par 
ses subordonnes. Un chef perspicace s' attend presque toujours a ce que 
ses subordonnes dissimulent les fautes graves au lieu de les signaler. 
Reconnaissant que cette tendance a la dissimulation existait déjà et qu'elle 
faisait peut-etre maintenant partie integrante de la culture de la police du 
Nordica, un chef o proactif » mettrait en ceuvre de solides mesures de 
protection afin d'empecher les infractions ou de &teeter celles qui se 
produisent malgre toutes les mesures preventives qu'il peut prendre. 

Il n'est pas evident, a en juger d' apres le temoignage du commissaire 
Antine, qu'il ait vraiment fait le necessaire pour surveiller l'observation 
de la politique officielle de la police. En fait, it a reconnu avoir lui-meme 
enfreint l'esprit des lois sur l'acces a l'information du Nordica, ce qui 
laisse supposer que ses subordonnes, connaissant son attitude et les valeurs 
auxquelles it etait attaché, se sont peut-etre sentis directement ou 
indirectement obliges de dissimuler des fautes de la police et meme de 
recourir a des mesures illegales. Si c' etait le cas, l'« ignorance » putative 
du commissaire Antine ne permettrait pas d' attenuer sa responsabilite 
morale a l' egard de l' operation de camouflage qui a suivi, car c'eut ete 
une marque d' ignorance calculee. 

En résumé, le licit, par le commissaire Antine, de son comportement 
dans l'affaire de meurtre et les actes de bratalite policiere devrait A la foil 
montrer s'il avait instaure les politiques appropriees et surveille leur mise 
en ceuvre avec diligence, et s'il etait coupable d' avoir approuve tacitement 
ou par connivence les fautes commises, en adoptant un comportement 
qu' it etait raisonnable que ses subordonnes interpretent comme « un petit 
din d' ceil » les autorisant a dissimuler illegalement des informations. 

• • • • 
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CHAPITRE TROIS 

Responsabilite ministerielle : 
La tradition parlementaire britannique 

• 
• 

• 

• 

Comme une grande partie de la loi constitutionnelle britannique n' est pas 
consignee par ecrit, it est souvent difficile d' affirmer la nature exacte de 
ses grands principes et conventions. En depit (ou a cause) de la masse 
d'etudes consacrees a la doctrine de la responsabilite ministerielle, ses 
principes fondamentaux soulevent encore des controverses. En outre, 
comme les conventions constitutionnelles orales ont tendance a evoluer 

4110 	au fil des circonstances, une description autrefois exacte de la responsabilite 
ministerielle peut ne plus correspondre du tout aux pratiques actuelles14. 

Un bon point de depart pour engager un tel debat nous est peut-etre 
offert par la definition suivante, propos& par Sir Richard Scott, president 
d'une recente enquete britannique sur 1' exportation illegale de materiel 
de defense : • 
Si l' on me le demandait, je dirais que la responsabilite ministerielle est un principe 
constitutionnel exigeant d'un ministre qu'il assume la responsabilite de ce qui a 

1110 	ete fait ou omis au sein de son ministere". 

Scott ajoute : « r aurais associe la responsabilite ministerielle a l' obligation 
II) 	pour un ministre de demissionner si des erreurs graves avaient ete commises 

dans son ministere >>16. 
La definition de Scott, ou quelque chose d'approchant, decrit 

4110 	probablement avec exactitude l' interpretation de la responsabilite 
ministerielle a laquelle souscrivaient la plupart des membres du Parlement 
et des specialistes de ces questions, du moins jusqu' a une époque 

110 	relativement recente. Scott lui-meme reconnait cependant que sa concep- 
tion initiale de la responsabilite ministerielle s'est profondement 
transform& a la suite de ce qu'il a appris comme president de l'enquete. 

• • • • • 
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Mei& si, dans certaines circonstances bien determinees, la &mission • 
du ministre lorsque des erreurs graves sont commises demeure peut-etre • 
un element important de la responsabilite ministerielle, elle n'est certes 
pas automatique. En fait, dans l'Angleterre d' apres-guerre, it est tres rare • 
que des ministres aient &mission& pour la simple raison que des 
fonctionnaires de leur ministere avaient commis des erreurs. 

De toute evidence, les ministres devraient etre tenus responsables des • 
fautes graves de leurs fonctionnaires lorsque 1) le fonctionnaire a reagi • 
directement et explicitement a un ordre du ministre, ou lorsque 2) le • 
fonctionnaire a agi conformement a la politique ministerielle etablie par 
le ministre. Dans les deux cas, it y a peu de doutes que le ministre devrait • 
assumer la responsabilite, c'est-A-dire le blame, pour les actes du ilk 
fonctionnaire; et lorsque l'infraction est suffisamment grave, le ministre 111,  
devrait demissionner. 	 • 

Si l' on en croit un ancien Grand chancelier, Sir David Maxwell Fyfe, 
la situation est tout a fait differente lorsque le ministre n'est pas W 
personnellement coupable de l'erreur commise 	 • 

Lorsque le geste pose par un fonctionnaire est reprouve par le ministre, qui n' en IP 
avait pas ete prealablement informe, et lorsque la conduite du fonctionnaire est • 
reprehensible ... [1]e ministre n'est pas tenu de defendre des actes dont it ne Alk 
connaissait pas l' existence, ou qu'il reprouve17. 

• 
Fyfe ajoute : 

• 

bien entendu, it demeure constitutionnellement responsable devant le Parlement • 
du fait qu' une faute a ete commise, et lui seul peut expliquer au Parlement ce qui • 
s' est produit et rendre compte de sa gestion18. 

• 
La question cle a laquelle it faut repondre est donc « Qu'exige-t-on 

d'un ministre qui n'est pas personnellement coupable mais qui est 
constitutionnellement responsabler » Queue convention constitutionnelle 
devrait determiner la responsabilite d'un ministre lorsqu'une erreur grave 
a ete commise, erreur pour laquelle it n' est pas du tout a blamer? 

Sir Robin Butler, secretaire du cabinet britannique, donne une reponse 
a une question etroitement apparentee, « Quelles sont les limites de la 
responsabilite ministerielle? » : 

Les ministres doivent toujours rendre compte des actions de leur ministere et de 
leur personnel, mais it est injuste de les critiquer ou de critiquer les cadres superieurs 

• • • • • • • • • • • • 

• 

• 

• 
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du ministere pour des carences dont ils ignorent l' existence, et qu'ils ne pouvaient 
pas raisonnablement decouvrir, ou pour des carences qui n' etaient pas des 
consequences previsibles de leurs actes20. • 

Donc, meme lorsqu'un gestionnaire ministeriel ou un autre cadre 
superieur a commis une erreur grave, le ministre ne devrait pas etre tenu 

4111 	de demissionner, a moms d' etre personnellement blamable, soit directement 
parce qu'il a commis l'erreur, soit indirectement parce qu'il n'a pas su 
instituer les procedures appropriees au sein du ministere. 

Certains considerent que le divorce causal entre l'erreur ministerielle 
et la &mission du ministre est un signe de progres; d'autres, comme le 
Treasury and Civil Service Committee britannique de 1986, estiment que 
cela constitue un affaiblissement regrettable de la doctrine constitutionnelle 
de la responsabilite ministerielle : 

Le probleme se pose ... en ce qui concerne la responsabilite a assumer pour les 
gestes poses par des fonctionnaires ... pour dire les choses carrement, qui devrait 
demissionner ou etre penalise si des fautes sont commises? Si ce n'est pas le 
ministre, ce ne peut etre que les fonctionnaires". 

• 
Le principe de la &mission du ministre lorsque la responsabilite ministerielle 
pour un echec a ete etablie est l'un des fondements d'un systeme efficace de 
responsabilite devant le Parlement". 

Il convient de noter que ces deux points de vue britanniques 
contradictoires de la responsabilite ministerielle sont tres proches de ce 
que nous avons appele plus haut la conception de la responsabilite mo-
rale personnelle et celle de la responsabilite absolue qu'impose la fonction. 
Tenir les ministres entierement responsables des erreurs commises dans 
leur ministere peut avoir un effet benefique : encourager les normes 
d'observation les plus rigoureuses possibles. En revanche, si nous exigeons 
a tout prix des ministres qu'ils demissionnent meme lorsqu'il n'y a 
pas de culpabilite personnelle, nous risquons de perdre des ministres 
competents, de punir de maniere severe et injuste des innocents, et de 

• 
Le point de vue selon lequel meme des ministres personnellement 
irreprochables devraient demissionner a cause d'erreurs commises par 
des fonctionnaires du ministere a egalement ete adopte par un comite de 
la Chambre des communes britannique en 1994. Dans son rapport, le 
comite declarait sans ambages : 

• 

• 

• 

• 

• 
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permettre aux veritables coupables d'echapper a l' enquete qui II 
s' imposerait. • A tout prendre, lorsqu' it s'agit d'une situation oil le ministre est totalement 
(ou peut-etre en grande partie) innocent, it serait difficile de rejeter la IP 
conclusion de Scott, selon laquelle : • 

Ce n'est pas ... le fait que les ministres soient prets a demissionner qui est l' element S 
fondamental de la responsabilite ministerielle, mais plutot l'obligation des ministres • 
de fournir des informations sur les activites de leurs ministeres et sur les actes et • 
omissions de leurs fonctionnaires, ou d' en faciliter la communication". 

S 
Lorsqu' un ministre ne respecte pas l'obligation qui lui est faite de rendre Ah  
compte en ne fournissant pas des informations franches et completes sur ‘1. 

les activites du ministere, cette carence, selon Scott, « compromet ... le 
processus democratique ». Cette observation vaut pour d' autres domaines, • 
y compris le militaire. 

Avant d'abandonner le sujet, it est bon de rappeler le risque de mal • 
interpreter l' opinion de Scott, qui considere qu'il n'est pas raisonnable AL  
de blamer un ministre « pour la simple raison qu'une erreur a ete commise ‘1. 
dans le ministere dont it est responsable ». Il ne faudrait pas en conclure • 
que les ministres doivent etre &gages de leurs responsabilites en ce qui di 
concerne la dotation en personnel et la supervision de leurs ministeres. 
Les ministres sont tenus de rendre compte, ce qui implique que, lorsqu'il • 
y a des problemes, ils doivent s'attendre ace que l' on exige d'eux qu'ils • 
demontrent inter alia que leur gestion du ministere n'a pas contribue de 
maniere importante au probleme. L'obligation pour les ministres et les ip 
autres hauts fonctionnaires de demissionner devrait demeurer entiere • 
lorsqu' ils ont commis une faute grave dans l'exercice de leurs obliga- 
tions fiduciaires. 	 11P 
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POINT DE VUE CANADIEN 
• 

Comme S. L. Sutherland l'a demontre de facon convaincante, le &bat• 
sur 1' obligation pour un ministre de demissionner lorsque ses fonctionnaires 
commettent de graves erreurs s'entoure, du moins pour les Canadiens, IP 
d'une aura d' irrealite. L'etude exhaustive qu'elle a faite des &missions• 
de ministres depuis la Confederation n'a revele que deux cas de ministres  
qui « avaient assume leur responsabilite » en demissionnant pour cause 
de prevarication au sein de leur ministere. Autrement dit, de toute l'histoire 
du Canada, sur un total de 151 demissions, deux seulement etaient•  
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clairement attribuables a l' acceptation, par le ministre, d'une totale 
responsabilite, compte tenu de ses fonctions. 

Il est cependant raisonnable de penser que plusieurs demissions 
supplementaires ont ete le fait de ministres qui ont accepte d' assumer la 
responsabilite en ce sens qu'ils consideraient que leur responsabilite 
personnelle etait engagee ou qu'ils etaient personnellement a blamer. 

Pour le meilleur ou pour le pire, dans le regime politique canadien, 
l' opposition parlementaire — quelle que soit la force de son indignation — 
n' a jamais contraint un ministre a dernissionner pour des erreurs attribuables 

• 
 

a des fonctionnaires. 

41/ 
L'opposition ne peut obtenir la &mission d'un ministre que lorsqu'elle peut 
prouver qu'il y a eu un manque d'ethique personnelle ou de probite a laquelle 
les propres collegues du ministre et le premier ministre refusent d'accorder la 
protection de la responsabilite collective, ou lorsque le Cabinet ne peut pas se 
montrer solidaire parce que le gouvernement est en minorit623. 

• 
Plusieurs initiatives parlementaires recentes dans le domaine de la 

reddition de comptes (tout particulierement le rapport McGrath de 1985) 
visaient de diverses manieres a accroitre le role des deputes d' arriere-ban 
a la Chambre. Le point de depart du rapport McGrath, par exemple, etait 
que : 

Les propositions de McGrath avaient surtout pour but de faire assumer 
4110 

	

	une plus grande part de la responsabilite ministerielle par les hauts 
fonctionnaires, en particulier les sous-ministres. Un de leurs gros problemes, 
cependant, est que cette tentative fort louable d'instaurer des mecanismes 
importants de reddition de comptes sur le plan administratif s'accorde 
mal avec la convention parlementaire solidement etablie selon laquelle 
les fonctionnaires doivent etre politiquement independants et anonymes. 

Un second probleme grave nait du fait qu'il n'existe pas de « ligne de 
demarcation » magique permettant de separer les questions dont le ministre 
devrait rendre compte de celles dont le sous-ministre ou d'autres hauts 

• 

• 
. La notion selon laquelle le ministre doit etre responsable de tout ce qui se passe 

dans son ministere etait peut-etre realiste a une certaine epoque, mais elle a 
depuis longtemps cesse de refleter la realite. Comme le ministre ne peut absolument 
pas etre au courant de tout, la doctrine de la responsabilite ministerielle limite la 
responsabilite de celui qui devrait etre tenu responsable, a savoir le plus haut 
fonctionnaire du ministere26. 

IP 

• • • 
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fonctionnaires devraient etre responsables. Wine dans un pays comme • 
le Canada, avec son cadre permanent d' administrateurs hautement • 
professionnels et tres competents, it y a quelque chose de naïf et d'artificiel 
a s' en tenir a la convention selon laquelle les ministres sont exclusivement 411,  
responsables/tenus de rendre compte de la politique, alors que les • 
fonctionnaires ne remplissent que des taches administratives. Dans la realite, ak  
it est inevitable que les ministres s'occupent frequemment de questions W 
d'administration et de mise en ceuvre des politiques, et que les hauts • 
fonctionnaires interviennent, du moins dans une large mesure, dans di 
l' elaboration des politiques ainsi que leur mise en ceuvre. La separation W 
entre politique et administration est un attrape-nigaud. 	 • 

Le regime parlementaire canadien semble dons avoir atteint une impasse. ai 
La doctrine conventionnelle de la responsabilite ministerielle a ete 11. 
considerablement affaiblie, bien qu' on ne puisse pas dire qu'elle ait ete 40 
totalement neutralisee. Du fait de la taille et de l'importance de certains 

w ministeres, l' obligation pour eux de rendre compte au Parlement ou au 
grand public parait bien peu contraignante. D'autre part, les propositions • 
en faveur d'une reforme approfondie sont accueillies par la crainte et le • 
scepticisme de ceux qui croient que si nous renoncons totalement au modele 
britannique de responsabilite ministerielle, nous risquons de nuire a qp 

integrite de notre regime democratique : « C'est le ministre qui forme di 
le dernier maillon de la chaine democratique de la responsabilisation 

egard de l' electorat >> 27. Meme fragiles, les maillons de cette chaine sont 11 
preferables aux solutions de rechange, et en tout cas, a leur complete • 
absence. 

APPLICATION DE L'ANALYSE QUI PRECEDE 

On pourrait s'attendre, lorsque des evenements facheux se produisent • 
systematiquement dans un ministere, a ce que le ministre responsable • 
soit capable de rendre des comptes publiquement et soit dispose a le faire, jaih  
afin d'expliquer les derapages et de justifier l'exercice de ses responsabilites 
ministerielles. S'il est incapable de justifier ses actes ou son inaction, it 
devrait alors reconnaltre sa responsabilite personnelle, le fait qu'il est a ilk  
blamer, et presenter des excuses. Au Canada, on pourrait faire valoir que W 
c'est la perte de prestige politique et de reputation qui constitue aujourd'hui • 
la sanction la plus severe d'un echec ministeriel. Ce n' est que lorsque les AK  
carences personnelles sont indiscutablement graves que les conventions W 
actuelles relatives a la responsabilite ministerielle dictent le depart du • 
ministre. Peut-etre est-il temps de se demander si l'on devrait restituer • • • • 

• • 
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• 

leur severite anterieure aux conventions actuelles. Cette analyse est 
particulierement opportune lorsque l'on considere les valeurs des forces 
militaires au rein d'une societe democratique. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • I I • • • S • 
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CHAPITRE QUATRE 

Les valeurs des forces militaires au 
sein d'une societe democratique 

• 
LES FORCES MILITAIRES DANS UNE SOCIETE DEMOCRATIQUE : 

VALEURS EN CONFLIT 

La culture de la democratie liberale attache une importance fondamentale 
aux valeurs telles que rindividualite, l'autonomie et la transparence. En 
revanche, it semble que, de par leur nature meme, les organisations militaires 
aient tendance a accorder la priorite a un ensemble de valeurs tres 
differentes, notamment l' esprit de corps, l' obeissance inconditionnelle 
aux ordres des superieurs, et une discipline rigoureuse. Les divergences 
entre les valeurs d'une collectivite democratique et celles de ses forces 
armees creent presque inevitablement des tensions28. 

Fait inquietant, les Forces canadiennes, a l'instar de leurs homologues 
britanniques et americains, sont en train de perdre contact avec la societe 
qu'elles servent. Personne ne devrait etre etonne de voir que les forces 
armees tendent a se distinguer considerablement des societes civiles, mais 
les evenements recents risquent de transformer cet &art en abime. En 
effet, les derniers conflits entourant par exemple la place des femmes au 
sein des forces, meme au combat, l' orientation sexuelle et le racisme nous 
incitent a nous demander si les valeurs militaires traditionnelles sont 
conformes aux changements sociaux et juridiques que nous vivons 
actuellement. 

Jusqu' A quel point Farm& a-t-elle le droit de se distinguer du reste de 
la societe? La societe civile la laissera-t-elle continuer d' imposer a sa 
guise sa propre ethique? On peut dire sans exagerer que la fin de la guerre 
froide et les profonds changements sociaux qui sont survenus ont entraine 
une crise d' identite aigue au sein des forces militaires de toutes les societes 
liberales occidentales. En cette periode de « paix », it est peu probable 
que la culture institutionnelle traditionnelle des forces armees puisse 
survivre sans faire l'objet d' importantes modifications, surtout quand des • • • • 
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journalistes audacieux filment et des revues a scandale publient 
regulierement en premiere page des exemples de transgression des valeurs 
militaires. D' ailleurs, it ne sont pas les seuls a courir ce genre de scandales. 
Les principaux medias, tant la presse &rite que televisee, presentent 
regulierement au public des scenes horrifiantes de mefaits commis par 
des militaires. 

La question sous-jacente fondamentale a ete formulee adroitement par 
Kim Krenz, dans une lettre adressee recemment au Globe and Mail, « ...le 
code d'ethique de toute organisation militaire efficace doit etre different 
de l'image d'une societe bienveillante, compatissante et 0 politiquement 
correcte » a laquelle aspire le Canada »". Malgre la tendance actuelle a 
utiliser les forces armees pour jouer un role de maintien de la paix a 
l' echelle internationale, les militaires auront parfois l' obligation 
professionnelle, en tant que soldats, de tuer et de detruire. Pour dire les 
chosen franchement, la formation sur l'ethique militaire professionnelle 
vise entre autres a transformer les jeunes soldats en tueurs qualifies. Dans 
une large mesure, c'est le sentiment de loyaute absolue ayant pris naissance 
au sein des petits groupes militaires qui motive les soldats a affronter de 
graves dangers et a endurer des situations extremement difficiles dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

L'ecart est mince entre l'esprit de corps et l' attitude du « nous contre 
eux », attitude qui lie l' ensemble des militaires contre ceux qu' ils 
considerent comme des &rangers civils. Ces derniers sont vus comme 
incapables de comprendre reellement la culture militaire. Puisque les civils 
sont incapables de comprendre ce que sont la vie et le travail des militaires, 
l' autorite civile sur les forces armees peut facilement susciter chez les 
militaires un certain ressentiment qui peut tres bien s'exprimer ensuite 
par des tentatives de dissimulation. 

A juste titre, la loyaute et l' obeissance sont traditionnellement 
considerees comme les plus grandes vertus militaires. Comme le fait 
remarquer Alfred T. Mahan, « la regle d'obeissance est simplement une 
facon d'exprimer l'une des vertus militaires dont dependent toutes les 
autres »". Certains pretendent qu'il faut inculquer aux soldats l'obeissance 
aveugle comme principale vertu, parce que ces derniers sont souvent appeles 
A agir rapidement et de concert. Le moindre retard ou la moindre hesitation 
pourrait etre fatal. Bien entendu, l' obeissance a ses superieurs et la loyaute 
envers ses compagnons peuvent facilement mener a la dissimulation des 
fautes de ces derniers. 

Peu d'auteurs ont reussi aussi bien que Samuel P. Huntington a decrire 
la valeur supreme de l' obeissance militaire : 

• • 
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Quand le militaire recoit un ordre legitime d'un superieur autorise, it ne discute 
pas, it n'hesite pas, it n'emet pas sa propre opinion, it obeit instantanement. Il 
est juge non pas par les politiques qu'il applique, mais plutot par la rapidite et 
l'efficacite avec lesquelles it les execute. Son but est de parfaire un instrument 
d' obeissance; l'usage qui est fait de cet instrument ne releve pas de sa 
responsabilite. Sa plus grande vertu est dans l'execution des ordres, non dans la 
responsabilite finale". 

  L' accent que met Huntington sur les valeurs supremes de l'obeissance 
aveugle et de la loyaute totale ne semble pas &place, compte tenu du 
telos fondamental des forces armees : la responsabilite de gerer la vio-
lence de maniere a proteger la societe contre une menace militaire exterieure 
organisee". 

Il  importe de noter toutefois que meme Huntington utilise les termes 
« legitime » et « autorise » pour nuancer sa version de l' ideal militaire. 
Cela signifie qu'un soldat ne doit obeir sur le champ qu'aux ordres legitimes 
donnes par un superieur autorise. Cette precision fait ressortir 
l'assujettissement essentiel des militaires a la primaute du droit. En fin 
de compte, c'est a la primaute du droit que le principe de loyaute de tout 
officier et soldat des forces armees d'une societe democratique doit 
s' appliquer, comme doit lui-meme l'admettre Samuel Huntington, lorsqu'il 
insiste tant sur la vertu militaire de l' obeissance parfaite. 

• 
L'INTEGRITE PERSONNELLE EST LA PLUS GRANDE DES VERTUS 
MILITAIRES 

• 
Dans ce contexte, it faut prendre en consideration les commentaires 
eloquents du senateur Hughes de l'Iowa (E.-U.). Il avait formule ces 
remarques pour manifester son opposition a la promotion de certains 

1111) 	
officiers, dont la loyaute envers leur superieur militaire les avait pousses 
a faire de fausses declarations, afin de camoufler des actes allant a l'encontre 
de la politique nationale : 

Je ne serais pas rassure en pensant que l'un de ces hommes, qui a deliberement 
fait de fausses declarations, pourrait un jour se retrouver president des chefs 
d'etat-major interarmees. L'integrite de notre structure de commandement et de 
controle, chez les autorites tant militaires que civiles, repose sur des hommes 
d'une parfaite honorabilite, dont l' obeissance aux lois et a la Constitution n'est 
pas mise en doute... Si nous choisissons de recompenser ces hommes par des 
promotions, quelles en seront les consequences? ... Les autres officiers en 

• • • • 
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concluront-ils que la loyaute et l'obeissance au sein de leur propre service sont • 
plus importantes que le respect des grands principes de droit et de l'autorit6 • 
civile sur l'autorite militaire33? 

• 
A noter l'expression du senateur Hughes « hommes de parfaite • 
honorabilite », ou, comme on le dirait aujourd'hui, « hommes et femmes • 
de parfaite honorabilite ». 

En realite, le senateur Hughes defend deux valeurs militaires importantes : • 
1' integrite morale et 1' obligation de rendre compte en democratie. Son AK  
principal argument est que, meme au sein d'une organisation reposant 
sur une autorite strictement hierarchique, comme les forces armees, la • 
valeur ultime doit etre l'obeissance a la loi, donc a l' autorite civile. Son AK 
deuxieme argument est que, si on n' inculque pas aux militaires de bonnes w 
valeurs morales (integrite), leur rendement sera moins efficace et, • 
consequence tout aussi importante, autorite democratique civile sur les go  
forces armees sera menacee. 

En l' absence d'une structure efficace de commandement et de controle, • 
le monopole de la force dont est investie armee pourrait bien causer du dk 
tort a la societe, alors que la raison d'être de l' armee est justement de 
proteger les valeurs de la societe. Quand armee ne tient pas compte de IP 

autorite civile ou se donne le pouvoir de determiner quelles doivent etre di 
les limites de cette autorite, on quitte le monde de la democratie pour • 
entrer dans celui de la dictature militaire. 

L' integrite de la structure de commandement et de controle necessite la di 
communication de renseignements complets et exacts. L' integrite morale rk  
— qui repose avant tout sur la sincerite — doit d'abord etre presente chez W 
le personnel subalterne, puis chez les superieurs immediats et jusqu' au• 
sommet de la hierarchie militaire, oil la primaute du droit exige qu'il y ait 
une autorite civile. Mais ce qui est encore plus important, l' integrite mo- W 
rale necessite des plus hautes instances militaires qu' elles soient honnetes • 
avec les autorites civiles (ministres du Cabinet et hauts fonctionnaires) 
qui elles doivent rendre compte de leurs actes et du bon fonctionnement 
general des forces armees. 

• 
Aux echelons inferieurs de la chaine de commandement, le manquein  

d'integrite entraine, entre autres consequences nefastes, des declarations I. 
malhonnetes, lesquelles sont souvent a l'origine de situations malheureuses • 
qui auraient tres bien pu etre evitees, comme des blessures et des aces. Aft 
Aux echelons superieurs, les declarations malhonnetes peuvent donner W 
lieu a des catastrophes militaires d'une ampleur suffisante pour menacer• 
la securite nationale. De telles declarations peuvent egalement saper le* • • • • 
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pouvoir democratique des forces armees, ce qui represente une menace 
de nature differente, mais non moins grave, pour la securite nationale. 

Par consequent, l' importance qu' accorde Huntington aux valeurs 
d' obeissance et de loyaute, en tant que principes de base de l'ethique 
militaire, doit etre interpretee dans l'optique d'un engagement general 
envers l' integrite morale personnelle : « l' integrite semble etre l'une des 
rares qualites morales dont dependent la loyaute et l' obeissance >>34. 

Il pourrait etre utile de revenir sur un point deja traite en profondeur 
dans le present essai, dans le contexte de la bureaucratie civile. Chez les 
militaires, comme chez les civils, le meilleur moyen de promouvoir 
l' integrite morale consiste a encourager et a donner l'exemple35. C'est 
pourquoi, lorsqu'un officier haut grade viole l' esprit d'une loi fondamentale 
preconisant la transparence et l'obligation de rendre compte, son 
comportement risque de saper un principe de base de l'ethique militaire. 
Meme si, en theorie, il n' a peut-etre rien fait de strictement illegal, sa 
conduite est une violation directe de l'obligation des forces armees de 
rendre compte en democratic. 

LE SOUCI DE L'IMAGE : UN MAL DES FORCES ARMEES? 

Ill 
Culture, valeurs et credo militaires 

Aucun d'entre nous n' est un etre purement atomistique qui evolue dans 
le vide. Nous subissons tous plus ou moins (et habituellement plus que 
moins) l' influence de la culture dans laquelle nous vivons et travaillons. 
Non seulement nos attitudes et nos valeurs mais aussi notre identite en 
tant qu'individus sont profondement faconnees par les normes et les struc-
tures institutionnelles. 

Les personnes qui s'enrolent dans les forces armees sont soumises a un 
processus de socialisation militaire si puissant et si long que leur identite 
collective en tant que soldats ou officiers peut aisement annihiler toute 
socialisation anterieure ayant trait aux valeurs civiles, qui sont moins 
profondement inculquees. 

La diversite et la pluralite des valeurs que 1' on trouve generalement 
dans les societes democratiques liberales offrent un contraste frappant 
avec l'homogeneite des valeurs et des normes propres a la culture militaire. 
De telles differences peuvent facilement contribuer a un manque reciproque 
de comprehension et de respect entre les forces armees et le reste de la 

III 	societe, ce qui peut parfois engendrer un sentiment d' alienation. Le fait 
que les membres des forces armees aient tendance a vivre en marge de la 
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societe civile et a entretenir des rapports surtout entre eux les eloigne • 
davantage de l'ensemble de la collectivite. Cela renforce egalement la • 
loyaute envers les pairs (sur le plan horizontal) et envers les superieurs 
(sur le plan vertical)36. 

Il existe bien stir une certaine diversite de vues et de valeurs au sein des • 
forces armees, et it serait simpliste de pretendre qu'il n'y a qu'un seul 

VP  credo ou culture militaire. Des differences notables se feront vraisemblable- VP 
ment sentir entre les services des forces armees et entre les unites de • 
chaque service. Outre cette diversite « horizontale » de valeurs, it est Aft  
aussi probable qu'il existe d' importantes differences « verticales » de W 
culture et de valeurs dans la hierarchie, entre les hauts grades, les officiers • 
de grade inferieur et les simples soldats. Malgre ces differences, tant ak  
horizontales que verticales, it se produira souvent des cas, en particulier WF 
lorsque les forces militaires sont attaquees par des profanes presumes • 
ignorants des normes et des valeurs militaires, ou l'on peut s'attendre a ak 
ce que la quasi-totalite des membres des forces armees fassent front commun w 
pour defendre leurs facons de faire contre toute ingerence de 1'exterieur37. • 

Obsession de l'image : Le probleme de la loyaute mal dirigie • 
I 

Les organisations fortement axees sur l'autorite, particulierement celles di 
qui attachent beaucoup d' importance a une discipline severe et a l'esprit .7 
de corps, sont systematiquement exposees aux abus de pouvoir eta W 
1' obsession de l'image. Comme l' a fait remarquer le psychologue Philip a  
Flammer, « De nombreux membres des forces militaires semblent avoir 1 
la douteuse impression que les critiques, voire les critiques internes de W 
premier ordre, sont une forme de deloyaute »38. 

Bien entendu, l'obsession de l'image n' est pas un probleme particulier •iii  
aux forces militaires. Chaque organisation veut se montrer sous le meilleur W 
jour; tous les administrateurs cherchent a eviter la publicite negative. On fa 
donne souvent de l'expression « loyaute organisationnelle » l'interpretation Ak  
suivante : ce qui exige que les militaires de tous grades soient prets a W 
cacher des verites desagreables ou meme parfois a dissimuler des • 
renseignements qui, s'ils etaient divulgues, auraient pour effet de nuire a Ak  
certaines reputations. Toutefois, la deformation organisationnelle de . 
l'obsession de l'image a tendance a caracteriser, avec une regularite op 
deconcertante, les societes « fermees » comme les forces militaires (et la 0  
police). 

La portee du present essai ne me permet pas d'expliquer dans ses moindres • 
details ce phenomene inquietant, mais j' offrirai quelques assertions io  • • • • 
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II 	provisoires. Je ne formulerai aucun commentaire sur l' explication 

1111 	abondamment discutee selon laquelle le pouvoir corrompt et le degre de 
corruption augmente en fonction du pouvoir. Cette these explicative 
renferme sans aucun doute d' importantes verites, mais d'autres facteurs 
meritent notre attention. 

Pour pouvoir remplir leur role principal, c'est-A-dire proteger la societe 
contre les menaces externes de violence, les forces armees doivent creer 
et maintenir une organisation ou les soldats ont suffisamment confiance 
en leurs officiers et ces derniers en leurs superieurs, pour risquer leur vie 
au combat. Confier sa vie a une autre personne, ou meme a une organisa- 

II 	
tion, exige une grande confiance dans la capacite de cette personne ou de 
cette organisation a faire en sorte qu' on soit exposé le moins possible a 

IP 	des risques inutiles. Cela pourrait meme necessiter un niveau de confiance 
qui frole la pens& magique. Pour conserver cette confiance, l' organisation 
et ses representants doivent s'efforcer de donner, tant a l' interieur qu'a 
l' exterieur, l'apparence de l' infaillibilite. 

Fleas, comme je l'ai déjà mentionne, la faillibilite est une caracteristique 
inevitable de la nature humaine et, a fortiori, de toute organisation humaine. 
Puisque aucune creation humaine n' est parfaite, la necessite de paraitre 
infaillible implique la necessite de dissimuler toute preuve d'erreurs, de 
bevues, de mauvais calculs et d'incompetence pure et simple, sans parler 
de l' avidite, de la corruption, de la venalite, du carrierisme et autres 
imperfections d'ordre moral. Par consequent, le systeme militaire ne peut 
esperer reussir a paraitre infaillible sans rejeter de maniere dogmatique 
d'abondantes preuves du contraire et dissimuler, par le mensonge et la 
tromperie, les preuves qui permettraient de reveler le caractere irreel de 
ses pretentions. 

Voila qui explique, du moins dans une assez forte mesure, pourquoi les 
forces armees semblent si souvent mêlées a des dissimulations et a des 
tromperies. Il s'agit certes d'une explication mais pas d'une justification. 
Pour de nombreux membres de l' elite dirigeante des forces militaires, les 
avantages qu' il y a a cacher les erreurs en ayant recours aux dissimulations 
et aux tromperies sont plus directement manifestes que les inconvenients. 
Toutefois, s' ils sont bien calcules, ces derniers peuvent nettement l'emporter 
sur les premiers, du moins avec le temps. 

ERREURS ET FAUTES : LE BESOIN D'UNE NOUVELLE ETHIQUE 

9 
Le mythe de rinfaillibilite militaire exige, a tout le moins de la part des 
commandants, une « mentalite ne tolerant aucune erreur >>39. En d'autres 

• • • 

• 
• 
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termes, la poursuite de l' excellence dans les forces armees — un but dont • 
le merite est indiscutable — se traduit par des attentes dangereusement di 
irrealistes voulant que les commandants ne commettent jamais d'erreurs. Akw  
Sous sa forme extreme, cette mentalite condamnerait meme les erreurs W 
non coupables (ou o infortunes >>). 

• 
II n'est pas etonnant qu'une doctrine aussi but& puisse entrainer des ak  

consequences beaucoup plus negatives que positives en ce qui a trait au ‘1,  
rendement militaire. D'abord, le pretexte de l' infaillibilite engendre • 
beaucoup d' hypocrisie. La malhonnetete et la dissimulation deviennent di&  
la regle plutot que l'exception. Le camouflage devient un mode de vie W 
plutot qu'une rare exception. Le carrierisme supplante le professionnalisme • 
et la corruption morale se generalise. 

Fait tout aussi important, a moms que les erreurs ne soient reconnues et • 
analysees, leurs auteurs ne peuvent tirer les lecons appropriees. 	• 

Il est interessant de constater que les medecins, dont les erreurs sont Ak  
souvent une question de vie ou de mort, comme celles des militaires, iiir 
eprouvent des problemes similaires lorsqu' it s'agit de les admettre. McIntyre • 
et Popper disent ceci au sujet de la profession medicale (mais leurs propos . 
s' appliquent tout autant a la profession militaire) : 

Notre nouveau principe doit consister a tirer des lecons de nos erreurs afin que a 
nous puissions les eviter dans l'avenir; ce principe devrait meme avoir le pas sur IIIF 
l'acquisition d'informations nouvelles. La dissimulation des erreurs doit etre • 
consider& comme un peche morte14°. 

• 

Par ailleurs, les progres seront effectivement lents si chacun de nous ne • 
peut tirer de lecons que de ses propres erreurs. Nous devons nous encou-  
rager les uns les autres non seulement a faire preuve d' autocritique, mais Aik' 
aussi a etre disposes a attirer l' attention des autres sur nos erreurs. 	W 

Menne les personnes capables de faire face a leurs erreurs avec honnetete 0  
peuvent hesiter a les faire connaitre a d'autres. Neanmoins, ce n'est que 41, 
lorsque les erreurs commises par divers membres d'une organisation sont 1p 
decelees et mises en commun qu' il est possible de determiner les causes 0 
fondamentales. Par consequent, a moins que ces personnes ne soient pretes Ask  
a regrouper et a analyser leurs erreurs, des problemes systemiques peuvent W 
tres bien passer inapercus, et l' organisation ne sera pas en mesure d' &laborer . 
des strategies permettant de reduire le plus possible les risques que des Ai&  
erreurs analogues ne se produisent dans l'avenir. 	 W 

Dans des forces armees veritablement professionnelles, la reddition de. 
comptes signifierait l' obligation imposee a chaque soldat, mais surtout A • 

• • • • 

• 
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41 Les valeurs des forces militaires au sein d'une societe democratique 

• 

chaque officier, d' ameliorer les normes de l' organisation. L'exercice efficace 

4111 

	

	
des fonctions militaires, a chaque niveau de la hierarchie, exige que soit 
en place un systeme de controle et d'evaluation et, au besoin, que soient 

III 	modifiees et ameliorees les facons de faire. Le souci de l' image devrait 

41110 	
etre subordonne au souci de l'integrite professionnelle. A la longue, bien 
sur, it se pourrait que ces deux desiderata coincident par bonheur. Mais a 
court terme, ils peuvent souvent sembler opposes. 

0 

	

	Somme toute, lorsque l'ethique qui predomine au sein d'une organisa- 
tion est fond& sur l' intolerance, et que la critique est generalement 
synonyme de condamnation pint& que de respect mutuel, on peut s' attendre 
a trouver en meme temps une ethique fond& sur la tromperie et la dis-
simulation. Non seulement une telle ethique est peu souhaitable sur le 
plan moral, mais elle nuit egalement a l'exercice efficace des fonctions. 
Dans les forces armees, des erreurs qui ne sont pas corrigees parce que 
non decelees peuvent facilement entrainer des pertes de vies qui auraient 
pu 'etre evitees ou meme, dans les cas extremes, une catastrophe militaire. 

4111 

	

	Fait tout aussi important, une ethique fond& sur la tromperie et la dis- 
simulation est incompatible avec une organisation militaire qui a l' obligation 
de rendre compte dans une societe democratique liberale. 

0 	Le present expose sur le besoin d'une nouvelle ethique en ce qui a trait 
A l'admission des erreurs semble indiquer qu'il faille se livrer a une reflexion 
plus poussee sur la vertu qu' est la loyaute. Comme le constate 
judicieusement Basil Liddell Hart, specialiste de l'histoire militaire, la 
loyaute est « une qualite noble, a condition qu'elle ne rende pas aveugle 
et qu' elle n' exclue pas l'attachement profond A la verite eta la decence »41. 

• • • 
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APPENDICE I 

• 

Editorial, The Orb and Post, jeudi 22 aout 1996 
• 

• 

• 

• 	
RETOUR A LA RESPONSABILITE MINISTERIELLE 

110 	Mardi dernier se sont produits d'etranges evenements qui ont converge 
sur le theme de la responsabilite officielle, vertu demodee de nos jours. 
La, sous nos regards incredules, se trouvait le plus haut grade de la Force 
de police nationale du Nordica, qui reprochait a ses subalternes d'avoir 
falsifie des documents et enfreint la loi. Et la, contraste frappant, se trouvait 
une ancienne ministre de 1'Alimentation qui insistait pour prendre une 
part des responsabilites au sujet des vivres contamines du Nordica. 

Mardi, lorsque le commissaire en chef et la ministre ont pris la parole 
devant leur commission d'enquete respective, ils en ont dit plus qu'ils 
n'en savaient. Leurs commentaires ont revele non seulement leur caractere, 
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mais aussi r evolution des valeurs. Le contraste n' avait rien d' encourageant 
pour ceux qui croient au progres. 

Adam Antine, le commissaire en chef de la police, a declare que ses 
officiers « manquaient d' integrite... et de force morale ». Il leur a reproche 
de lui avoir dissimule des renseignements. Ses officiers ont peut-etre entrave 
le deroulement de 1' enquete sur les actes de brutalite policiere et les meurtres 
commis, ce qui devrait leur valoir des mesures disciplinaires. Mais la 
n'est pas la question. Il s'agit plutot de la responsabilite du commissaire 
en chef Antine, le haut dirigeant de la force de police nationale, et de sa 
volonte d' accepter la responsabilite des evenements survenus sous sa 
surveillance. 

Le commissaire en chef Antine ne semble pas tres interesse par ce genre 
de preoccupation. Il a admis que si les officiers superieurs assumaient la 
responsabilite de chaque erreur que commettent leurs subalternes, n'y 
aurait pas d' officiers superieurs... « pas de leadership ». Il a affirme que 
ce n'etait pas sa faute s'il n'etait pas au courant des gestes d' autrui. S'il 
avait ete juge responsable, poursuit-il, le gouvernement l'aurait affecte 
depuis longtemps a un autre poste. 

• • • • 
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Voici donc quel semble 8tre le point de vue du commissaire en chef • 

Antine sur la responsabilite officielle : « Si ce n'est pas moi qui l'ai fait, di 
ce n'est pas ma faute. Le ministre et le premier ministre sont d'accord 
avec moi. Alors, fichez-moi la paix, les commissaires! 	 • 

L'autre point de vue sur la responsabilite vient de Maya Culpa, qui • 
etait ministre de l'Alimentation au sein du gouvernement Peters. Dans AI, 
une lettre qu' elle a envoyee de sa propre initiative a la Commission ir 
d' enquete Beaver, Mme  Culpa affirme qu' en sa qualite de ministre, elle ne • 
devrait pas 'etre degagee de sa responsabilite. Au contraire, elle maintient 
qu' elle etait pi-8W a l' accepter, a tel point qu' elle pourrait renoncer al. 

immunite que lui offrent les tribunaux. « La justice est bafouee si les • 
personnes qui se trouvent au sommet des structures bureaucratiques ou 
gouvernementales ne sont pas tenues responsables de leurs actes, alors !g,  
que des employes de niveau inferieur le sont. En outre, la morale publique • 
exige que les hauts dirigeants aient des comptes a rendre. » 

Bien entendu, Mme  Culpa etait politicienne alors que M. Antine est 410  

policier. La filiere hierarchique est explicite au sein des services de po- • 
lice, mais elle est moms bien definie dans le domaine politique. Le principe 
de l' obligation de rendre compte s'applique toutefois dans les deux Wi 
contextes; autrement dit, les hauts dirigeants sont en definitive responsables • 
des actes de toutes les personnes placees sous leur autorite, ce qui est • 
particulierement vrai dans la force policiere. 

La saison de la chasse a la responsabilite ministerielle dure depuis des • 
=lees au Nordica. En 1991, une ancienne ministre des Affaires etrangeres 

w a blame ses hauts fonctionnaires d'avoir accorde un permis d' entree a un 
ex-ambasseur de 1' Iraq. La ministre a passé un savon a ses adjoints devant • 
un comite parlementaire, ce qui a fait dire a un ancien greffier du Conseil di 
prive que c'etait lh, d'aussi loin qu' on se souvienne, la pire atteinte a la 
responsabilite ministerielle. Plus recemment, le ministre de la Justice, • 
Allan Stone, a decline toute responsabilite personnelle a l' egard des gestes 
provocateurs qu' a poses son sous-ministre adjoint en conseillant un juge 
a propos d'une affaire qui etait devant les tribunaux. 	 IIP 

L' intervention courageuse, voire inspirante, de Mme  Culpa constitue un gh 
puissant antidote a un malaise qui existe au sein du gouvernement et qui 
&courage qui que ce soit d'avoir le sens de la responsabilite. PrenezW 
note, Monsieur le commissaire en chef. 

• 

• • 
• • • • 
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Lettre de l' ex-ministre de 1' Alimentation au 

president de la Commission royale sur le systeme 

• • • 
Le 19 aoilt 1996 

• 
Monsieur, 

J'ai occupe les fonctions de ministre de l'Alimentation de septembre 1976 
a septembre 1984, sauf une courte interruption de neuf mois en 1979- 
1980. Je l'ai fait avec fierte, devouement et determination, assumant de 
mon mieux les lourdes responsabilites que le premier ministre m' avait 
confiees. J' etais notamment responsable des mesures a prendre en cas de 

4111 	contamination des aliments au Nordica. 
Comme mes concitoyens, je trouve tres tragiques la souffrance et la 

mort des personnes qui ont consommé des aliments contamines et je partage 
la douleur de leurs families et amis. 

J'ai ete tout a fait etonnee d'apprendre que vos avocats avaient annonce 
qu' aucun ministre de 1' Alimentation, federal ou provincial, ni aucun sous- 
ministre ou sous-ministre adjoint ne serait « nomme » dans votre rapport. 
Ce fut en outre pour moi un choc d'apprendre que deux employes de mon 
ministere et une autre personne ayant beaucoup travaille benevolement 

0 	dans le secteur public a titre de president du Comite consultatif national 
sur le jus contamine — comite que j'ai cree — y seraient par contre 

II 	. nommes ». En verite, l' opinion publique a déjà jete le blame sur eux 
etant donne les diverses poursuites judiciaires et nombreux reportages 
qui ont suivi. 

J'estime que ces personnes, et mon ministere en general, ne sont pas a 
blamer et qu'elles ont servi la population du Nordica en faisant preuve 
d'un grand professionnalisme, d'une competence indiscutable et d'une 
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integrite totale. Toutefois, si vous deviez blamer quelqu'un, j'estime qu'il • 
est de mon devoir de prendre ma part des responsabilites. 

La notion de « responsabilite ministerielle » est la pierre angulaire de • 
l'organe executif de notre gouvernement. La Justice est bafouee si des • 
personnes se trouvant au sommet des structures bureaucratiques ou • 
gouvernementales ne sont pas tenues responsables de leurs actes, alors 
que des employes de niveau inferieur le sont. En outre, la morale publique 
exige que les hauts dirigeants aient des comptes a rendre. Neanmoins, je • 
vous ecris aujourd'hui non seulement en tant qu'ex-ministre mais parce 
qu'il y va aussi de ma moralite et de mon integrite personnelles. Je ne • 
peux parler au nom des sous-ministres et des sous-ministres adjoints, qui 
sont payes pour diriger des ministeres et qui sont responsables a la fois Ai  
devant le premier ministre, par l'entremise du greffier du Conseil prive, 
et devant leur ministre. Mais puisque les politiciens doivent absolument • 
rendre des comptes, je suis prete a me joindre aux personnes « nominees » 
afin de repondre aux questions de la Commission d'enquete. 

Veuillez agreer, Monsieur, l' expression de mes meilleurs sentiments. 

L'hon. Maya Culpa 

• • • • • • • • • 
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quelque chose va mal dans une grande organisation complexe comme 
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